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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

Â. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actuel 

BELGIQUE 

I 
CI ItCU LA 1RES 

RELATIVES   À   LA   PROLONGATION DES  DÉLAIS 
EN  MATIÈRE DE  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET 

AU CALCUL DES ANNUITÉS 

(N09 4025/540 el 4025/1524, des 3 avril 
et 24 décembre 1941.M1) 

A. Circulaire du 3 avril 1941 
Un arrêté en date du ll'r février 1941(2), 

paru au Moniteur belge des 10 et 11 fé- 
vrier 1941, proroge les délais en matière 
de propriété industrielle. 

(1) Communication    officielle   de   l'Administration 
belge. 

(») Voir Prop, ind., 1941. p. 29. 

En vertu des dispositions de l'article 
1er, les délais de priorité prévus par l'ar- 
ticle 4 de la Convention d'Union, et dont 
la date d'expiration est postérieure au 
1er septembre 1939, ne viendront pas à 
échéance avant le 30 juin 1941. 

En effet, un certain nombre de bre- 
vets d'invention, déposés depuis le 1" 
septembre 1939, ont été exclus du béné- 
fice de la priorité des dépôts étrangers, 
parce que les délais impartis étaient ex- 
pirés au moment du dépôt du brevet 
belge correspondant. 

Afin d'éviter dans l'avenir toute inter- 
prétation erronée, tant sur la portée du 
texte de l'arrêté que sur la nature du 
brevet, la Direction de la propriété in- 
dustrielle a estimé devoir constater, par 
un arrêté complémentaire ou rectificatif, 
que ces brevets bénéficient des disposi- 
tions de la Convention d'Union de Paris 
du 20 mars 1883. 

Cette mesure s'applique non seulement 
aux brevets pour lesquels la priorité de 
dépôts étrangers a été revendiquée «à 

toutes fins utiles», dans la lettre de de- 
mande ou dans une lettre annexe, mais 
aussi à tous ceux dont les titulaires au- 
raient pu revendiquer ce droit, mais ju- 
geant inopérante une telle formalité, ont 
négligé de la faire. Dans ce dernier cas, 
le bénéfice de la Convention devra être 
réclamé par lettre spéciale, accompagnée 
éventuellement des documents requis, 
adressée au Service de la propriété in- 
dustrielle avant le 30 juin 1941. Aucune 
taxe de régularisation ne sera perçue de 
ce chef; d'autre part, les mentions de 
priorité ne devront pas être inscrites sur 
les descriptions des brevets. 

Comme l'Administration n'est pas au- 
torisée à remettre aux intéressés, sans 
leur réclamer le droit de timbre de di- 
mension, l'expédition de l'arrêté com- 
plémentaire, celle-ci ne sera délivrée 
qu'à ceux qui en feront la demande en 
y joignant un timbre fiscal de 10 francs 
— non collé ni oblitéré — mais la copie 
officielle de l'arrêté ministériel primaire 
conférant le brevet sera toujours accom- 
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pagnée (rune coj)ie de l'arrêté complé- 
mentaire. 

Quant aux brevets qui seront délivrés 
postérieurement au 11 février 1941 (date 
de l'entrée en vigueur de l'arrêté du 1" 
février 1941). l'arrêté de concession de 
brevet portera mention du bénéfice de 
la Convention, pourvu, bien entendu- 
que la lettre en obtention de brevet men- 
tionne les brevets étrangers dont la prio- 
rité est revendiquée. 

L'arrêté susdit dispose, en outre, dans 
son article 2. que les délais des paye- 
ments des annuités sont prorogés pour 
un même terme venant à expiration le 
30 juin 1941 et que les prescriptions du 
paragraphe premier de l'article 22 de la 
loi du 24 mai 1854. relatives à la surtaxe 
de un dixième, restent d'application. 

Il s'ensuit que tout brevet dont l'an- 
nuité n'a pas été payée dans le mois de 
l'échéance et qui bénéficie des disposi- 
tions de cet article 2 sera relevé de la 
déchéance, sans préjudice des droits des 
tiers, pour autant (pie le payement de 
l'annuité, augmentée de la surtaxe, ait- 
lieu avant le 1er juillet 1941. 

C'est ainsi que l'annuité d'un brevet, 
déposé le 2 mars 1939. venue à échéance 
le 2 mars 1940. pourra encore être payée, 
moyennant le versement de la surtaxe 
d'un dixième, jusqu'au 30 juin 1941. 

Comme les délais de payement des an- 
nuités des brevets, déposés à dater du 
30 décembre 1939, ne bénéficient d'au- 
cune prorogation, les dispositions de 
l'arrêté du 1er février sont, à leur égard, 
sans effet. 

La question s'est posée de savoir si, 
en cas de payement simultané de plu- 
sieurs annuités exigibles, la surtaxe de 
retard frappe exclusivement l'annuité la 
plus ancienne ou si elle affecte également 
les annuités échues ultérieurement et 
payables avant le 1er juillet  1941. 

D'accord avec le Département des fi- 
nances, il a été décidé que la surtaxe de 
retard ne pouvait être perçue qu'une 
seule fois et qu'elle affecterait unique- 
ment la plus ancienne des annuités paya- 
bles avant le 1er juillet 1941. 

Un exemple fera mieux saisir la por- 
tée de cette remarque. 

Brevet pour lequel la taxe annuelle, 
échue le 2 mars 1939, n'a pas été payée. 

Expiration du délai de grâce fixé par 
la loi du 24 mai 1854: 2 septembre 1939. 

Le payement de la taxe annuelle, ma- 
jorée d'un dixième, pourra être effectué 
jusqu'au 30 juin 1941. 

Taxe échue le 2 mars  1940: 
Expiration du délai de grâce: 2 sep- 

tembre 1940. 
Le payement de la taxe annuelle pour- 

ra être effectué, sans surtaxe, jusqu'au 
30 juin 1941. 

La déchéance sera définitive à défaut 
de payement de ces deux annuités au 
plus tard le 30 juin 1941. 

Taxe échue le 2 mars 1941: 
Le payement de la taxe annuelle pour- 

ra être effectué, sans surtaxe, jusqu'au 
30 juin 1941. 

Postérieurement à cette date, l'annuité 
échue le 2 mars 1941 pourra encore être 
payée, mais avec surtaxe d'un dixième 
jusqu'au 2 septembre 1941. 

B. Circulaire du 24 décembre 1941 
Le Moniteur du 22/23 décembre 1941, 

n°  356/357, a publié un arrêté en date 
du 15 décembre 1941 (*), prorogeant une 
nouvelle fois les délais en matière de 
propriété industrielle. 

Cet arrêté se substitue aux arrêtés des 
1er février et 15 juin 1941 (2), tout en 
les complétant. 

En effet, les dispositions de l'article 
1er et celles du premier alinéa de l'arti- 
cle 2 sont empruntées à l'arrêté du 1er 

février 1941. sauf que les délais visés 
sont reportés au 30 juin 1942. Ma circu- 
laire du 3 avril 1941, N°  4025/546 (3), 
conserve toute sa valeur à ce point de 
vue. 

Cependant, deux dispositions nouvel- 
les ont été introduites dans l'arrêté du 
15 décembre 1941. 

1°  Les prescriptions du paragraphe 1er 

de l'article 22 de la loi du 24 mai 1854, 
relatives à la surtaxe d'un dixième, sont 
suspendues pour toutes les annuités 
échues après le 31 août 1939. 

Il s'ensuit que tout brevet dont l'an- 
nuité n'a pas été payée dans les six mois 
de l'échéance et qui bénéficie des dis- 
positions de cet article, sera relevé de la 
déchéance, sans préjudice des droits des 
tiers, pour autant que le payement de 
l'annuité, le cas échéant augmenté de 
la surtaxe, ait lieu avant le 1er juillet 
1942. 

En ce qui concerne la surtaxe, l'arrêté 
du 15 décembre 1941 met fin aux diffi- 
cultés d'interprétation auxquelles avaient 
donné lieu les arrêtés antérieurs, en sti- 
pulant que cette surtaxe n'est due que 
pour les annuités échues avant le lor sep- 
tembre 1939. 

O Voir Prop, ind., 1942. p. 2. 
(») Ibid.. 1941, p. 29 et 90. 
(3) Voir p. 41, sous lettre A. 

Exemples: 
1. Brevet déposé le 2 mars 1938, pour 

lequel les annuités échues le 2 mars 1939. 
le 2 mars 1940 et le 2 mars 1941 n'ont 
pas été payées. 

Les trois annuités arriérées pourront 
être payées jusqu'au 30 juin 1942; seule 
l'annuité de 1939, dont l'échéance est 
antérieure au 31 août 1939, subira la 
surtaxe. 

2. Brevet déposé le 15 septembre 1938. 
Les annuités de 1939, 1940 et 1941 n'ont 
pas encore été acquittées. 

Ces trois annuités pourront être payées 
jusqu'au 30 juin 1942. Aucune surtaxe 
n'est due, toutes les annuités arriérées 
étant échues après le 31 août 1939. 

L'attention est attirée sur l'article 3 
in fine de l'arrêté. 

Sous le régime des arrêtés du 1er fé- 
vrier et du 15 juin 1941. la surtaxe était 
due sur l'annuité la plus ancienne, quelle 
que fût son échéance, dès lors que le 
payement avait lieu plus d'un mois après 
l'échéance. 

Pour maintenir l'égalité entre tous les 
brevetés, l'article 3 susvisé autorise l'im- 
putation sur les annuités prochaines des 
surtaxes qui auraient déjà été payées 
sur des annuités dont l'échéance est pos- 
térieure au 31 août 1939. 

Exemple: 
Brevet déposé le 15 septembre 1938. 
Les 2'', 3e et 4e annuités ont été payées 

le 1er novembre 1941. soit 
200 fr. + 300 fr. + 400 fr. =      900 fr. 
plus la surtaxe sur la 2e annuité    100 fr. 

1000 fr. 
Lit surtaxe de 100 francs sera imputée 

sur la 5°  annuité venant à échéance le 
15 septembre 1942. Il ne sera dû à cette 
date que la somme de 550 — 100 = 
450 francs. 

2°  Les dispositions nouvelles de l'ar- 
ticle 4 ne sont applicables aux ressortis- 
sants étrangers que pour autant que leurs 
pays accordent aux Belges des avanta- 
ges de même nature. Cette mesure s'ap- 
plique aussi bien aux ressortissants de 
pays qui ont adhéré à la Convention in- 
ternationale d'Union qu'à ceux qui n'en 
font pas partie. 

La liste des États qui accordent à la 
Belgique des avantages jugés suffisants 
fera l'objet de communications ultérieu- 
res. Entre-temps, il sera recommandé 
au fonctionnaire compétent du Ministère 
des Finances d'accepter, sous toute ré- 
serve, le payement d'annuités de brevets 
appartenant à des étrangers. 
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II 

CIRCULAIRE 
RELATIVE À LA RÉCIPROCITÉ IIELGO-ALLEMANDE 

(N°  4025/1714, du 9 février 1942.)(') 

J'ai l'honneur de porter à votre con- 
naissance le texte d'un .second avis alle- 
mand, en date du 14 janvier 1942. con- 
cernant «les facilités accordées, aux res- 
sortissants belges, quant à la protection 
de la propriété industrielle»: .. . (-) 

Cet avis remplace celui du 17 mars 
1941 (3) et reporte l'échéance du 1er juil- 
let 1941 au 1er juillet 1942. en conformité 
avec les dispositions nouvelles de l'ar- 
rêté du 15 décembre 1941. 

L'Autorité occupante me fait remar- 
quer qu'«étant donné la prorogation des 
délais par le nouvel arrêté belge, il est 
inutile de prévoir une modification de 
l'avis du 22 août 1941 (*) concernant les 
facilités accordées en matière de pro- 
priété industrielle en Belgique, vu que 
les sujets belges bénéficient, sans aucune 
restriction de temps, des dispositions de 
cet avis». 

Ill 
CIRCULAIRE 

RELATIVE à LA CONSTATATION DE LA RéCI- 
PROCITé DE FAIT ENTRE LA BELGIQUE ET LA 
FRANCE DANS LE DOMAINE DE LA PROPRIéTé 

INDUSTRIELLE 

(N°  4025/1786, du 23 février 1942.)0) 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que 
les ressortissants de l'État français sont 
en droit de revendiquer à leur profit la 
clause de réciprocité établie par l'arti- 
cle 4 de l'arrêté du 15 décembre 1941 
prorogeant les délais en matière de pro- 
priété industrielle (''). 

En effet, le décret français du 24 jan- 
vier 1941 (") proroge, jusqu'à une date 
qui sera fixée ultérieurement par décret, 
tous les délais fixés par les lois, règle- 
ments et conventions internationales en 
vigueur et relatifs à l'acquisition et à 
la conservation des droits de propriété 
industrielle. 

Je vous prie de bien vouloir remar- 
quer que cette réciprocité ne résulte pas 
d'une convention bilatérale et qu'elle 
doit être considérée comme étant simple- 
ment de fait. 

(') Communication   officielle   de   l'Administration 
belge. 

(-) Voir Prop, ind., 1942, p. 23. 
(s) Ibid., 1941, p42. 
(«) Ibid., p. 122. 
(5) Ibid.. 1942, p. 2. 
(«) Ibid., 1941, p. 43. 

ETATS-UNIS 

I 
LOI 

COMPLETANT  LES  LOIS  (JUI TENDENT  À EMPÊ- 

CHER  LA  PURIFICATION »'INVENTIONS INTÉRES- 

SANT LA   DÉFENSE NATIONALE 

(Du 21 août 1941.)(') 

SECTION- 1.— \M loi du 1" juillet 194()(-) 
est complétée par l'addition des sections 
suivantes: 

« SECTION 3. — Nul ne doit déposer, faire 
déposer ou permettre (pie soit déposée à l'é- 
tranger une demande de brevet, ou une de- 
mande tendant à obtenir l'enregistrement d'un 
modèle d'utilité ou d'un dessin ou modèle 
industriel portant sur une invention faite aux 
États-Unis, sans y être autorisé par le Com- 
missaire des brevets, en vertu d'un assenti- 
ment à donner par lui, dans chaque eas par- 
ticulier, aux conditions qu'il jugerait bon de 
fixer. 

SECTIOX -4. — Nonobstant les dispositions 
des sections 488(5 et 4887 des Statuts revisés(3). 
nulle personne qui aurait déposé à l'étranger, 
sans l'assentiment visé par la section 3. une 
demande de brevet ou une demande tendant 
à obtenir l'enregistrement d'un modèle d'uti- 
lité ou d'un dessin ou modèle industriel sou- 
mis à cet assentiment ne pourra obtenir un 
brevet aux Ktats-Unis. que le dépôt étranger 
et la demande américaine aient été opérés 
par la personne elle-même, ou par ses héri- 
tiers, ses ayants cause ou ses représentants 
légaux. Il en sera de même si ces personnes 
ont consenti ou collaboré auxdits dépôts étran- 
gers. Les brevets délivrés aux États-Unis à 
des personnes ainsi exclues ou à exclure ne 
seront pas valables. 

SECTION 5. — Sera punie, après établissement 
des faits, d'une amende de Kl 000 S au plus, ou 
d'un emprisonnement de deux ans au plus, ou 
des deux peines à la fois, toute personne qui. 
durant la période ou les périodes pour lesquel- 
les, aux termes de la loi du l,,r juillet 1940. le 
secret a été ordonné à l'égard d'une invention 
et la délivrance du brevet a été suspendue, 
aurait sciemment publié ou divulgué une in- 
vention de cette nature, ou une communica- 
tion importante à son sujet, sans se procurer 
l'assentiment prescrit. Il en sera de même 
quant à toute personne qui aurait toléré ou 
autorisé lesdites publication ou divulgation. 
Les mêmes peines frapperont quiconque aurait 
agi en contravention des dispositions de la 
section 3. 

SKCTIOX (>. — ,s; l'application d'uni' disposi- 
tion de la présente loi à telle personne ou à 
telle affaire est considérée comme non valable, 
le reste de la loi n'en demeurera pas moins 
valable et la disposition en cause n'en pourra 
pas moins être appliquée à des personnes ou 
à des cas autres que ceux précités. 

SECTION 7. — Le terme ..personne" com- 
prend, pour les effets de la présente loi. les 
individus, les trusts, les corporations, les so- 
ciétés   en   participation,   les   firmes   et   toute 

(!) Voir   Blalt   fur   l'aient-.   Muster-   und  Zeichen- 
wesen, ic 10, du 311 octobre 1941. p. 12G. 

(•-•) Voir Prop. ind.. 1941. p. 42. 
(=>) Ibid., p. 157, IDS. 

autre association de personnes: le terme ..de- 
mande" comprend les demandes. les modifi- 
cations, les compléments, ainsi que tout déve- 
loppement  ultérieur. 

SKCTIOX 8. — Les interdictions et les peines 
prévues par la présente loi ne sont pas appli- 
cables aux fonctionnaires ou aux représen- 
tants des États-Unis agissant dans le cadre 
de leur compétence. >, 

SECTION 2. — La présente loi entrera 
en vigueur trente jours après son appro- 
bation i1). 

II 
DISPOSITIONS 

RELATIVES   AU    DéPôT   DES   DEMANDES   à 
L'éTRANGER,  AUX  TERMES   DE   LA   LOI   DU 

21 AOÛT 1041 (.-'> 
(Du 2-2 septembre I94l..x:,.> 

1. Requêtes d'assentiment 
L'assentiment sera, donné sur requête 

adressée au Commissaire des brevets. 
Une requête séparée devra être faite, en 
double exemplaire, pour chaque demande 
ou amendement à déposer à l'étranger. 
Il sera utilisé, pour les demandes, la for- 
mule DL 1 et. pour les amendements, la 
formule DL 2. Toutefois, les requêtes ré- 
digées sur la formule A EC n°  1(5 et dé- 
posées auprès de l'Administrateur du 
contrôle des exportations, avant le 20 
septembre 1941. seront prises en consi- 
dération par le Commissaire des brevets, 
à moins (pie l'Administrateur ne les ait 
rejetées ou accueillies dans l'intervalle. 

2. Définitions 
(Omissis.j 

H. Inventions non faites aux États-Unis 
L'assentiment du Commissaire des bre- 

vets n'est pas requis si l'invention n'a 
pas été faite aux États-Unis. Toutefois, 
il y a lieu de s'assurer, avant de déposer 
à l'étranger une demande ou un amen- 
dement ponant sur une invention de 
cette nature, que l'assentiment n'est pas 
exigé de la part d'un autre organe du 
Gouvernement. 

4. Pièces du dossier 
La requête doit être accompagnée de 

la demande ou de l'amendement que le 
requérant se propose de déposera l'étran- 
ger. Tout document rédigé en une lan- 
gue étrangère doit être accompagné de 
l'original en anglais et d'une attestation 
du traducteur, garantissant que la pièce 
étrangère constitue la traduction exacte 
de l'original. 

(') Ln loi a été approuvée le 21 août 194X." 
(2) Voir ci-contre, sous I. 
(3) Voir   The [Officiai Gazette of the l'. S. Patent Of- 

fice, n*3, du 21 octobre 1941, p. 539. 
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5. Défaut de demande américaine corres- 
pondante 

Si la demande à déposer à l'étranger 
ne révèle aucune demande américaine, 
il y a lieu d'en déposer une copie en 
anglais, complète et dûment certifiée, qui 
sera utilisée par le Patent Office et ver- 
sée aux archives. 

6. Amendements contenant des 
nouveautés 

Si l'amendement contient des éléments 
ou des révélations qui n'existent ni dans 
la description originale, ni dans les amen- 
dements ou dans les compléments déjà 
déposés à l'étranger, ou contenus dans 
des publications imprimées, il y a lieu 
d'indiquer en détail ces nouveautés dans 
la requête. 

7. Copie de demandes étrangères 
Les requérants peuvent être invités 

à déposer des copies certifiées de toute 
demande étrangère à modifier, accom- 
pagnées des amendements et des sup- 
pléments déjà déposés à l'étranger. 

8. Affidavit 
Y!affidavit contenu dans la requête 

doit être fourni par le requérant, par son 
mandataire ou par son agent. 

9. Annexes 
Les requêtes doivent porter, attachées 

à l'aide de clips, les annexes nécessaires. 
Le Gouvernement ne peut assumer au- 
cune responsabilité quant aux chèques, 
mandats ou remises d'argent. Un borde- 
reau des pièces déposées doit être an- 
nexé à la requête. 

10. Couvert 
La requête doit être accompagnée 

d'une enveloppe résistante, plate et ou- 
verte, d'un format suffisant pour con- 
tenir toutes les pièces du dossier. L'en- 
veloppe portera l'adresse du destinataire 
étranger. 

//. Retour des requêtes irrégulières 
Toute requête irrégulière ou incom- 

plète sera retournée avec mention des 
défauts à  réparer. 

12. Assentiment 
Toute requête contresignée par un 

fonctionnaire autorisé de la Licensing 
Division et muni du sceau du Patent 
Office prend le caractère d'un assenti- 
ment. 

13. Abus 
Toute tentative d'exploiter une de- 

mande ou un amendement différant d'une 
manière quelconque de ceux en faveur 

desquels l'assentiment a été donné, ou 
toute altération apportée à l'assentiment 
par une personne autre qu'un fonction- 
naire autorisé des États-Unis sera punie 
aux termes de la loi. 

14. Révocation 
Tout assentiment pourra être révoqué 

sans préavis. Les assentiments ne peu- 
vent pas être transmis. 

15. Expédition 
Les demandes ou les amendements de- 

vront être mis à la poste dans l'année 
qui suit l'assentiment. Ce dernier sera 
inséré dans le pli contenant la demande 
ou l'amendement et remis au chef du 
bureau de poste, qui le contresignera et 
le transmettra au Commissaire des bre- 
vets. 

NORVÈGE 

I 
ORDONNANCE 

PORTANT, À TITRE TEMPORAIRE, MODIFICATION 
ET COMPLÉMENT DE LA  LOI  REVISÉE SUR LES 

BREVETS, DU  2 JUILLET 1910(l; 

(Du 16 décembre 1941 .)(2) 

§ 1er. — (1) Le délai de priorité sup- 
plémentaire établi, en matière de brevets. 
par l'article 1er de la loi du 15 mars 
1940 (3), ne pourra en aucun cas être 
considéré comme ayant expiré avant le 
1er juillet 1942. 

(2) Si une demande de brevet est dé- 
posée après l'échéance du délai de prio- 
rité normal, les annuités et la durée pro- 
longée du brevet devront être calculées 
comme si la demande avait été déposée 
le dernier jour du délai, mais au plus 
tôt le 31 décembre 1940. 

§ 2. — Les délais impartis par le § 14 
de la loi sur les brevets pour le paye- 
ment des annuités de brevets sont prolon- 
gés jusqu'au 30 juin 1942, s'ils échoient 
dans la période comprise entre le 9 avril 
1940 et le 29 juin 1942 inclusivement, à 
condition que le Bureau des brevets cons- 
tate, après examen de chaque cas parti- 
culier, que des circonstances se ratta- 
chant à la guerre ont empêché d'acquit- 
ter plus tôt lesdites taxes. 

§ 3. — Le dernier délai accordé par 
le § 15 de la loi sur les brevets (tel qu'il 
a été modifié par la loi du 8 août 1924) (4) 

(') Voir Prop. ind.. 1010, p. 171 ; 1919, p. 50 ; 1924, 
p. 27 et 2« ; 1938, p. 87 ; 1940, p. 106 et 206 ; 1941, p. 79, 
123. 

(=) Voir Hlall für Patent-, Musler- und Zeichen- 
wesen, n- 2, du 26 février 1942. p. 29. 

(3) Voir Prop. ind.. 1940. p. 106. 
(*) Ibid., 1924, p. 244. 

pour déposer auprès du Bureau des bre- 
vets une demande en rétablissement d'un 
brevet est prolongé, s'il échoit dans la 
période comprise entre le 1er septembre 
1940 et le 29 juin 1942 inclusivement, 
jusqu'au 30 juin 1942. 

§ 4. — Les délais de six mois impar- 
tis par les articles 4 et 5 de la loi du 
15 mars 1940 (*) sont prolongés de ma- 
nière à ne pouvoir être considérés, dans 
aucun cas, comme ayant expiré avant le 
l"r juillet 1942. 

§ 5.— L'ordonnance du 23 juin 1941(2) 
est abrogée. 

II 
OHDONNANCE 

PORTANT, À TITRE TEMPORAIRE, MODIFICATION 

ET COMPLÉMENT DE LA  LOI  REVISÉE SUR LES 

MARQUES   ET   LES   DESSINS   OU   MODÈLES, DU 
2 JUILLET  1910 

(Du 16 décembre 1941.)(3) 

§ 1er. — (1) Le délai de priorité établi 
pour les demandes d'enregistrement de 
marques et de dessins ou modèles, par 
les traités internationaux visés par l'ar- 
ticle 30 de la loi sur les marques (4) et 
par l'article 32 de la loi sur les dessins 
ou modèles (5) est prolongé, s'il échoit 
dans la période comprise entre le 9 avril 
1940 et le 29 juin 1942 inclusivement, 
jusqu'au 30 juin 1942. 

(2) L'article 2 de la loi du 15 mars 
1940, portant complément, à titre tem- 
poraire, de la loi sur les brevets ("), est 
applicable par analogie. 

§ 2. — Les délais que le § 12 de la 
loi sur les marques et le § 7 de la loi 
sur les dessins ou modèles ont fixés pour 
le payement des taxes de renouvellement 
ou de prolongation sont prolongés, s'ils 
expirent dans la période comprise entre 
le 9 avril 1940 et le 29 juin 1942 inclu- 
sivement, jusqu'au 30 juin 1942, à con- 
dition que le Bureau des brevets cons- 
tate, après examen de chaque cas parti- 
culier, que des circonstances se ratta- 
chant à la guerre ont empêché d'acquit- 
ter plus tôt lesdites taxes. 

§ 3.— L'ordonnance du 23 juin 1941 (") 
est abrogée.       

wesen 

(>) Voir Prop, ind., 1940, p. 106. 
O Ibid., 1941, p. 123. 
(') Voir Blatt für Patent-, .Muster- und Zeichen- 

esen, n" 2, du 26 février 1942, p. 29. 
(') Voir Prop, ind., 1911, p. 6 ; 1919, p. 50 ; 1933, p. 10 ; 

34. p. 27 ; 1936, p. 202 ; 1938. p. 559 ; 1940, p. 206 ; 1941, 
79. 123. 
(5) Ibid., 1911, p. 21 ;   1924, p. 
206; 1941, p. 79, 123. 

1934. p. _. 
p. 79. 123. 

(5) Ibid., 1911, p. 21;   1924, p. 27 ;   1939, p. 203;  1940, 
p. 206; 1941, p. 79, 123. 

(«) Ibid., 1940. p. 106 
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SLOVAQUIE 

ORDONNANCE 
CONTENANT   DES   MESURES   EXTRAORDINAIRES 
KN   MATIÈRE   DE   BREVETS,  MARQUES  ET  DES- 

SINS OU  MODÈLES 

(N°  17, du 21 janvier I942.)(»i 

§ 1er. — (1) Les délais utiles pour re- 
vendiquer le droit de priorité prévu par 
l'article 4 de la Convention d'Union pour 
la protection de la propriété industrielle 
sont prolongés jusqu'au 31 décembre 
1942, à condition qu'ils ne soient pas 
échus avant le 14 mars 1939. Cette dis- 
position ne s'applique pas aux droits de 
priorité dont le délai viendra à échéance, 
aux ternies dudit article 4 de la Conven- 
tion d'Union, après le 31 décembre 1942. 

(2) Les propriétaires ou les déposants 
de brevets, de marques ou de dessins ou 
modèles pourront revendiquer, aux ter- 
mes de l'alinéa (1), leur droit de priorité 
unioniste même au cas où le dépôt, la 
délivrance ou l'enregistrement auraient 
eu lieu en Slovaquie sans revendication, 
ou sans reconnaissance, de ce droit. 

(3) Les demandes tendant à obtenir la 
la reconnaissance d'un droit de priorité 
unioniste, déposées avant l'entrée en vi- 
gueur de la présente ordonnance et rem- 
plissant les conditions posées par l'ali- 
néa (1), seront considérées — si aucune 
décision n'a été prise dans l'intervalle — 
comme des demandes déposées aux ter- 
mes de la présente ordonnance. 

(4) Les dispositions des alinéas (1) à 
(3) ne seront applicables aux étrangers 
qu'en cas de réciprocité. La question de 
savoir si la réciprocité existe sera tran- 
chée par le Ministère de l'Économie, 
d'accord avec le Ministère des Affaires 
étrangères. 

§ 2. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour de sa publication (-). 
Elle sera exécutée par le Ministre de 
l'Économie, d'accord avec les Ministres 
intéressés.          

SUÈDE 

DECRET 
PORTANT APPLICATION, DANS LES RAPPORTS 
AVEC LE Reich ALLEMAND ET AVEC LE PRO- 
TECTORAT DE BOHèME ET DE MORAVIE, DE 

LA LOI N°  924, DU 1" NOVEMBRE 1940, CON- 
TENANT DES DISPOSITIONS SPÉCIALES RELA- 
TIVES AUX BREVETS D'INVENTION EN CAS DE 
GUERRE   OU   DE   DANGER   DE GUERRE,  ETC.(3) 

(N°897,  du 28 novembre 1941.X4) 

ARTICLE PREMIER. — Les dispositions 
des articles 2 à 7, 9 et 10 de la loi pré- 

(') D'après une traduction allemande qui nous a 
été obligeamment fournie par M. Gabriel Sommer, 
ingénieur-conseil à Bratislava, Gyurikovicova 8/A. 

(-) La présente ordonnance a été publiée le 7 fé- 
vrier 1912. 

(») Voir Prop. Ind.. 1941, p. 3 et 92. 
(*) Voir Blalt für Paient-, Muster- und Zeichen- 

wesen, n°2,  du 26 février 1942, p. 30. 

citée (*) seront appliquées en ce qui con- 
cerne les demandes de brevets d'inven- 
tion déposées par des ressortissants alle- 
mands ou par des ressortissants du Pro- 
tectorat de Bohême et de Moravie et les 
brevets qui sont détenus par des ressor- 
tissants desdits pays et dont la validité 
est maintenue. 

Sont assimilées aux ressortissants pré- 
cités les personnes domiciliées dans ces 
pays ou y possédant des établissements 
industriels ou commerciaux effectifs et 
sérieux. 

ART. 2. — Les requêtes tendant à ob- 
tenir la remise à l'étude d'une demande 
de brevet, ou la restauration d'un bre- 
vet, pourront être déposées dans les six 
mois à compter de la date d'expiration 
du délai qui aurait dû être observé aux 
ternies de l'ordonnance sur les brevets(2). 
Toutefois, les requêtes relatives à un 
délai échu avant l'entrée en vigueur du 
présent décret, mais non avant le 1er sep- 
tembre 1939. pourront être déposées 
dans les six mois à compter de la date 
de mise en vigueur de ce dernier. 

Il sera mis, en outre, pour condition 
à une suite favorable, que, en raison de 
la guerre, de danger de guerre ou de cir- 
constances exceptionnelles dues à la 
guerre, le déposant se soit heurté, dans 
l'accomplissement de ses obligations, à 
des difficultés particulières. 

AKT. 3. — En ce qui concerne les de- 
mandes de brevets relatives à des in- 
ventions dont la protection avait été de- 
mandée antérieurement dans le Reich 
allemand ou dans le Protectorat de Bo- 
hême et de Moravie, le délai de prio- 
rité de douze mois visé par l'article 25. 
n° 1. de l'ordonnance sur les brevets (") 
pourra être prolongé de six mois, s'il 
s'agit d'un délai non échu avant le 1er 

septembre 1939. Si le délai est venu à 
expiration avant la date de mise en vi- 
gueur du présent décret, il pourra être 
prolongé de six mois à compter de la- 
dite date. 

La durée du brevet (art. 10 de l'ordon- 
nance sur les brevets) (2) commencera à 
courir, quant aux brevets en faveur des- 
quels ladite prolongation a été accordée, 
dès l'expiration du délai de douze mois 
visé à l'alinéa précédent. 

ART. 4. — Les déposants qui désirent 
profiter des bénéfices prévus à l'article 3 
devront en faire la demande, conformé- 
ment aux dispositions de l'article 15, ali- 
néa 1, de la loi précitée (2). avant que la 
décision de publier la demande de brevet 
dans le Journal officie! n'ait été prise. 

(') Voir Prop, ind., 1941, p. 3. 
(=) Ibid.. 1932. p. 55. 

Les dispositions de l'article 2 ci-des- 
sus, alinéa 2. seront appliquées, par ana- 
logie, aux demandes de cette nature. 

Le présent décret entrera en vigueur 
le lendemain du jour où. suivant la date 
y indiquée, il aura été public dans le 
Bulletin des lois suédois (Srensk Författ- 
ninyssamlitiu) (l). Il sera applicable, sauf 
dispositions contraires du Roi. jusqu'au 
30 juin 1942.  

B. Législation ordinaire 

CUBA 

DÉCRET 
PORTANT  ABROGATION  DU DÉCRET N°  6ô2, DU 
9  MARS   1939,   QUI   CONCERNE   LES  FRAIS  DE 
PUBLICATION   EN   MATIÈRE  DE  PROPRIÉTÉ  IN- 

DUSTRIELLE 

(N°  142, du 17 janvier 1940.)(*> 

ARTICLE PREMIER. — Est et demeure 
abrogé en toutes ses parties le décret 
n° 652, du 9 mars 1939 (/'). ainsi que 
toutes instructions et dispositions rela- 
tives à son exécution (*). 

ART. 2. — En dépit des dispositions 
de l'article précédent, les sommes encais- 
sées par l'Administrât ion lui demeurent 
acquises sans que les intéressés puissent 
en réclamer la restitution. Ces montants 
seront utilisés pour les fins, sous la forme 
et de la manière prescrites par ledit dé- 
cret abrogé en vertu du présent décret. 

ART. 3. — Les Ministres de l'Agricul- 
ture et du Commerce sont chargés, cha- 
cun quant à ce qui le concerne, de l'exé- 
cution du présent décret, qui entrera en 
vigueur le jour suivant la date de sa 
publication dans la Gaceta oficial. 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

LOI 
PORTANT   MODIFICATION   DE   LA   LOI  SUR LES 

BREVETS,  LES  DESSINS  ET  LES MARQUES 

(N°2G,  du G octobre 1039.) 
(Troisième partie) (f') 

Généralités et dispositions diverses 
Des pouvoirs et des droits du 

Commissaire 
40. — (1) Le Commissaire n'exercera, 

contre une personne demandant l'enregis- 
(') Le décret a été publié le 2 décembre 1941. 
O Voir Boletin de la O/icina interainericana de 

niareas, n' 4, d'octobrc-déccmbre 1911, p. 3. 
O Voir Prop, ind., 1939, p. 144. 
(') Nous ne connaissons aucune mesure de cette 

nature. 
(û) Voir Prop. ind.. 1942, p. 4, 23. 
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trement d'une marque ou contre le pro- 
priétaire enregistré d'une marque, aucun 
pouvoir discrétionnaire ou autre à lui 
conféré par la présente loi ou par le rè- 
glement, sans donner à ces personnes (si 
elles le demandent de la manière pres- 
crite dans le délai imparti) l'occasion 
d'être entendues. 

(2) La section 124 de la. loi principale 
est amendée par l'omission des mots «ou 
d'une marque». 

Des procédures légales et des appels 
41. — Dans toutes les procédures lé- 

gales concernant une marque enregistrée 
(y compris les demandes formées aux 
termes de la section 34 de la présente 
loi), le fait qu'une personne est enregis- 
trée à titre de propriétaire de la mar- 
que constituera une preuve prima facie 
de la validité de l'enregistrement origi- 
nal de cette marque et de toutes ces- 
sions et transmissions ultérieures. 

42. — Lorsque la validité de l'enregis- 
trement d'une marque enregistrée a été 
mise en cause dans une procédure légale 
et que la décision a été rendue en fa- 
veur du propriétaire de la marque, la 
Cour pourra certifier ce fait. Dans ce 
cas, le propriétaire de la marque aura 
droit, lors de toute procédure légale ulté- 
rieure, où la validité de l'enregistrement 
serait mise en cause et où il obtiendrait 
une ordonnance ou un jugement défini- 
tifs en sa faveur, au remboursement in- 
tégral de ses frais, charges et dépens, 
au même tarif qu'entre avoué et client, 
à moins que la Cour appelée à pronon- 
cer sur l'affaire ne certifie qu'il ne doit 
pas avoir ce droit. 

43. — Dans toute action ou procédure 
relative à une marque ou à un nom com- 
mercial, le tribunal admettra des preu- 
ves portant sur les usages du commerce 
intéressé, ainsi que sur les marques, le 
nom commercial ou le conditionnement 
légitimement employés par d'autres per- 
sonnes. 

44. — La. Cour appelée à connaître 
d'une affaire en rectification du registre 
(y compris les demandes formées aux 
termes de la section 34 de la présente 
loi) pourra réformer tout« décision du 
Commissaire relative à l'inscription en 
cause ou à la correction désirée. 

45. — Lorsque, aux termes d'une dis- 
position ci-dessus de cette partie de la 
présente loi, le déposant est libre d'adres- 
ser une demande à la Cour ou au Com- 
missaire: 
a) si une action concernant la marque 

en cause est en cours de procédure, 

la demande devra être adressée à la 
Cour; 

b) dans tout autre cas, si la demande 
est adressée au Commissaire, celui-ci 
pourra, à toute étape de la procédure, 
la renvoyer à la Cour, ou trancher 
le différend, après avoir entendu les 
parties, sous réserve d'appel à la 
Cour. 

Des délits et des limitations à l'emploi 
des armoiries royales 

46. — (1) Toute personne qui préten- 
drait: 
a) qu'une marque est enregistrée, alors 

qu'elle ne l'est pas; 
b) qu'une partie de la marque enregis- 

trée est inscrite séparément au regis- 
tre à titre de marque, alors qu'elle 
ne l'est pas; 

c) qu'une marque enregistrée couvre 
certains produits, alors qu'elle n'est 
pas enregistrée pour ces produits; 

d) que l'enregistrement d'une marque 
lui confère un droit exclusif d'emploi 
dans telle circonstance déterminée, 
alors qu'il n'en est pas ainsi par suite 
des limitations figurant au registre, 

sera passible, par procédure sommaire, 
d'une amende de vingt livres au maxi- 
mum. 

(2) Pour les effets de la présente sec- 
tion, l'emploi en Nouvelle:Zélande. par 
rapport à une marque, du mot « regis- 
tered » ou d'un autre mot se rapportant 
directement ou implicitement à l'enre- 
gistrement, sera considéré comme impli- 
quant une référence à l'inscription au 
registre, sauf si: 
a) ce mot est utilisé en rapport phy- 

sique avec d'autres mots ayant au 
moins des caractères aussi grands et 
indiquant qu'il s'agit d'un enregis- 
trement opéré à titre de marque dans 
un pays situé au dehors de la Nou- 
velle-Zélande, pays où l'enregistre- 
ment en cause est effectivement en 
vigueur; 

b) ce mot (autre que le mot «.registered») 
est, en lui-même, propre à indiquer 
qu'il s'agit d'un enregistrement de la 
nature visée par la lettre a); 

c) ce mot est utilisé par rapport à une 
marque enregistrée à titre de mar- 
que aux termes de la loi d'un pays 
situé au dehors de la Nouvelle-Zé- 
lande et pour des produits destinés 
à être exportés dans ce pays. 

(3) La section 143 de la loi principale 
est amendée par l'omission, dans les 
sous-sections (2), (3) et (4), des mots 
«ou une marque», ou «ou la marque», 
partout  où  ils figurent, ainsi  que  par 

l'omission, dans la sous-section (4), des 
mots «ou d'une marque». 

47. — Quiconque, sans l'autorisation 
de Sa Majesté ou du Gouverneur géné- 
ral, emploiera en vue d'une industrie, 
d'un commerce, d'un métier ou d'une pro- 
fession quelconque les armoiries royales 
(ou des armoiries leur ressemblant suf- 
fisamment pour pouvoir induire en er- 
reur), d'une manière propre à faire croire 
qu'il est dûment autorisé à faire usage 
de ces armoiries, ou quiconque, sans l'au- 
torisation de Sa Majesté ou d'un mem- 
bre de la Famille Royale, ou du Gouver- 
neur général, ou d'un membre de la fa- 
mille du Gouverneur général, emploiera 
dans le but précité un dessin, un em- 
blème ou un titre d'une manière à faire 
croire qu'il est employé par Sa Majesté 
ou par un membre de la Famille Royale, 
par le Gouverneur général ou par un 
membre de sa famille, ou qu'il leur four- 
nit des produits pourra être empêché par 
une interdiction de continuer de faire 
usage desdits objets, à la demande de 
toute personne autorisée à employer les 
armoiries, le dessin, l'emblème ou le titre 
précités ou qualifiée par VAttorney ge- 
neral à intenter des poursuites de ce 
chef. 

Toutefois, rien dans la présente sec- 
tion ne pourra être interprété comme 
portant atteinte au droit en vertu du- 
quel le propriétaire d'une marque enre- 
gistrée contenant les armoiries, dessin, 
emblème ou titre précités serait autorisé 
à continuer de faire usage de cette mar- 
que. 

Dispositions diverses 
48. — L'emploi d'une marque enregis- 

trée, pour des produits qui se trouvent 
être en connexité sous une forme quel- 
conque, dans le cours du commerce, avec 
la personne qui l'utilise, ne sera pas 
considéré comme susceptible d'entraîner 
une erreur ou une confusion pour le seul 
motif que la marque a été. ou est utilisée 
pour des produits qui se trouvaient, ou 
se trouvent être en connexité dans le 
cours du commerce, sous une forme dif- 
férente, avec cette personne ou avec un 
prédécesseur. 

49. — (1) Lorsque les rapports entre 
deux ou plusieurs personnes intéressées 
à une marque sont tels, qu'aucune d'en- 
tre elles n'a le droit de l'utiliser, si ce 
n'est : 
a) au nom de toutes lesdites personnes, 

ou 
b) par rapport à un produit avec lequel 

toutes ces personnes sont en con- 
nexité dans le cours du commerce, 
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lesdites personnes pourront être enregis- 
trées à titre de propriétaires conjoints 
de la marque et la loi principale s'ap- 
pliquera aux droits d'emploi apparte- 
nant à ces personnes, comme si ces 
droits appartenaient à un seul individu. 

(2) Sous réserve de ce qui précède, 
rien dans cette partie de la présente loi 
n'autorisera l'enregistrement, à titre de 
propriétaires conjoints, de deux ou plu- 
sieurs personnes qui utilisent ou se pro- 
posent d'utiliser une marque indépen- 
damment l'une de l'autre. 

50. — Sous réserve des dispositions 
de Ja loi principale, les equities pourront 
être faites observer, par rapport aux 
marques, de la même manière que par 
rapport à toute autre propriété person- 
nelle. 

51. — Les dispositions transitoires fi- 
gurant dans la deuxième annexe à la 
présente loi seront applicables par rap- 
port aux affaires qui y sont respective- 
ment mentionnées. 

52. — (1) La troisième partie de la 
loi principale (*) et la première annexe 
à cette loi (2) sont abrogées, ainsi que 
la section 47 de la loi de finances, de 
1922 (*). 

(2) Tous les ordres, enregistrements, 
inscriptions, certificats, demandes, ap- 
probations, décisions, déterminations, 
instructions, exigences, avis, instruments 
et, en général, tout acte d'autorité fait 
en vertu des dispositions ainsi abrogées 
et subsistant au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente loi continueront, 
pour les effets de la loi principale, d'être 
aussi pleinement valables que s'ils dé- 
coulaient des dispositions correspondan- 
tes de cette partie de la présente loi. 
En conséquence, ils seront considérés, 
s'il y a lieu, comme ayant été faits aux 
termes de celles-ci. 

(3) Toute affaire ou procédure enta- 
mée aux termes d'une disposition ainsi 
abrogée et encore pendante ou en cours 
au moment de l'entrée en vigueur de la 
présente loi pourra être poursuivie, com- 
plétée et faite observer aux termes de 
cette partie de la présente loi. 

(4) Tout document se rapportant à 
une disposition ainsi abrogée sera inter- 
prété comme se reportant à la disposi- 
tion correspondante de cette partie de 
la présente loi. 

DEUXIèME PARTIK 

Amendements divers à la loi principale 
53. — Sauf s'il est disposé expressé- 

ment en sens contraire, cette partie de 
(') Voir Prop, ind., 1929, p. 56. 
O Ibid., p. 65. 
(s) Nous ne possédons pas cette loi. 

la présente loi sera applicable aux bre- 
vets délivrés, aux demandes de brevets 
et aux descriptions de brevets déposées, 
aux dessins et aux marques enregistrées, 
ainsi qu'aux demandes tendant à obte- 
nir l'enregistrement de dessins ou de 
marques, qu'il s'agisse d'affaires anté- 
rieures ou postérieures à l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi. 

54. — (1) Pour les effets de la loi 
principale, «pays conventionnel» signi- 
fie un pays par rapport auxquel il est. 
à l'heure actuelle, en vigueur une décla- 
ration, faite par le Gouverneur général 
par ordonnance en Conseil, dans le but 
de donner exécution à un traité, une 
convention, un arrangement ou un en- 
gagement et qualifiant ce pays de pays 
«conventionnel». 

Toutefois, une déclaration de la na- 
ture précitée pourra être faite pour les 
effets de toutes les dispositions de la loi 
principale ou de certaines (mais non pas 
de toutes) d'entre ces dispositions. Dès 
lors, un pays par rapport auquel une 
déclaration faite pour les effets de cer- 
taines (mais non pas de toutes) d'entre 
les dispositions de la loi principale est 
en vigueur ne sera considéré comme 
étant un pays «conventionnel» que pour 
les effets de ces dispositions. 

(2) Pour les effets de la sous-section (1) 
de la présente section, toute colonie, 
tout protectorat, tout territoire soumis à 
l'autorité ou placé sous la suzeraineté 
d'un autre pays, et tout territoire pour 
lequel un mandat de la Société des Na- 
tions est exercé seront considérés com- 
me étant des pays par rapport auxquels 
une déclaration peut être faite aux ter- 
mes de ladite sous-section. 

(3) Toute ordonnance en Conseil ren- 
due aux termes de la section 144 de la 
loi principale ou de la disposition cor- 
respondante d'une loi antérieure, et va- 
lable au moment de l'entrée en vigueur 
de la présente loi, continuera d'être ap- 
plicable et produira les mêmes effets que 
si elle avait été rendue aux termes de 
!a présente section. En conséquence, elle 
sera considérée, s'il y a lieu, comme 
ayant été ainsi rendue. 

55. — (lj Toute personne qui aura 
demandé la protection pour une inven- 
tion, un dessin ou une marque de fabri- 
que dans un pays «conventionnel» (ou 
son représentant légal ou cessionnaire). 
aura droit à un brevet pour son inven- 
tion ou à l'enregistrement de son dessin 
ou de sa marque conformément à la loi 
principale, avec priorité sur tout autre 
déposant, et ce brevet ou cet enregistre- 

ment porteront la même date que celle 
de  la  demande  déposée  dans  le  pays 
«conventionnel». 

Toutefois: 
a) la demande devra être déposée, s'il 

s'agit d'un brevet, dans les douze 
mois, et. s'il s'agit d'un dessin ou 
d'une marque de fabrique, dans les 
six mois à partir de la demande de 
protection dans le pays «convention- 
nel»; 

b) rien, dans la présente section, n'au- 
torisera le breveté ou le propriétaire 
du dessin ou de la marque de fabri- 
que à obtenir des dommages-intérêts 
pour des contrefaçons commises avant 
la date de l'acceptation effective de 
la description complète, on de l'enre- 
gistrement effectif du dessin ou de 
la marque en Nouvelle-Zélande. 

(2) Si le même déposant a déposé deux 
ou plusieurs demandes tendant à obtenir 
la protection d'inventions dans un pays 
«conventionnel» et si: 
a) des demandes séparées sont déposées 

en même temps, dans les douze mois 
à compter de la plus ancienne des de- 
mandes déposées dans le pays «con- 
ventionnel», par rapport à chacune 
de ces demandes, avec une descrip- 
tion complète unique, et 

b) le Commissaire, ou — sur appel —• 
la Cour estime que l'ensemble des in- 
ventions par rapport auxquelles les 
demandes ont été déposées dans le 
pays «conventionnel», ou la partie 
de ces inventions qui est comprise 
dans ladite description complète uni- 
que, constituent une invention unique 
et peuvent être correctement com- 
pris dans un brevet unique. 

le Commissaire pourra accepter ladite 
description complète unique et délivrer 
sur la base de celle-ci un brevet unique. 
OU (sur appel) la Cour d'appel pourra 
ordonner cette acceptation et cette déli- 
vrance. Le brevet portera la date de la 
plus ancienne des demandes déposées 
dans le pays «conventionnel». Toutefois. 
la Cour ou le Commissaire (suivant le 
cas) devront prendre en considération, 
en jugeant de la validité de celles-ci et 
en statuant aux termes de la loi princi- 
pale sur d'autres points, les dates res- 
pectives des demandes déposées dans le 
pays «conventionnel» qui portent sur les 
divers objets revendiqués dans la des- 
cription. 

(3) Si tous les droits de chacune des 
tleux ou plusieurs personnes qui ont dé- 
posé dans un pays «conventionnel» des 
demandes tendant à obtenir la protec- 
tion d'inventions sont dévolus à une seule 
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personne, lesdites demandes seront con- 
sidérées, pour les effets de la sous-section 
précédente, comme ayant été faites par 
un seul et même déposant. 

(4) Lorsqu'il s'agira de trancher, pour 
tout effet de la loi principale (et notam- 
ment, mais sans préjudice du caractère 
général des mots précités, pour les effets 
de la présente section, de la lettre gj de 
la sous-section (1) de la section 57. ou 
de la lettre /•) de la section 01 de la pré- 
sente loi), la question de savoir si une 
invention décrite ou revendiquée dans 
une description provenant de la Nou- 
velle-Zélande est la même que celle pour 
laquelle la protection a été demandée 
dans un pays «conventionnel», il sera 
tenu compte de la révélation contenue 
dans l'ensemble des documents déposés 
en même temps que la demande de bre- 
vet et à l'appui de celle-ci dans le pays 
«conventionnel», documents dont copie 
a été déposée au Patent Office dans le 
délai et de la manière qui seraient pres- 
crits. 

(5) Tout refus, de la part du Commis- 
saire, d'accepter une demande de brevet, 
ou une description, pour le motif qu'une 
disposition quelconque de la présente 
section n'a pas été observée pourra être 
porté en appel devant la Cour. 

(6) Le brevet délivré pour l'invention, 
ou l'enregistrement du dessin ou de la 
marque de fabrique ne sera pas invalidé 
pour la seule raison que. en Nouvelle- 
Zélande et pendant le délai indiqué dans 
la présente section comme celui pendant 
lequel la demande peut être faite: 
a) la description de l'invention a été 

publiée ou l'invention a été exploi- 
tée, ou que 

b) le dessin a été exhibé ou mis en ap- 
plication, ou qu'une description ou 
une représentation en a été publiée, 
ou que 

c) la marque a été employée. 
(1) Toute demande tendant à obtenir 

la délivrance d'un brevet, ou l'enregis- 
trement d'un dessin ou d'une marque de 
fabrique, faite en vertu de la présente 
section, devra être présentée de la môme 
manière qu'une demande ordinaire faite 
en vertu de la loi principale. 

Toutefois, s'il s'agit d'un brevet, la 
demande devra être accompagnée d'une 
description complète, qui, si elle n'est 
pas acceptée dans les dix-huit mois à 
partir de la demande de protection dé- 
posée dans le pays «conventionnel», ou 
— dans le cas prévu par la sous-sec- 
tion (2) — à partir de la date de la plus 
ancienne des demandes déposées dans le 
pays «conventionnel», sera communiquée 

au public avec les dessins, les échantil- 
lons et les spécimens qui s'y rapportent 
(s'il y en a), à l'expiration du susdit 
délai. 

(8) Si une personne a requis la pro- 
tection d'une invention, d'un dessin ou 
d'une marque par une demande qui: 
a) équivaut, aux termes d'un traité en 

vigueur entre deux ou plusieurs pays 
« conventionnels », à une demande 
dûment déposée dans l'un de ces 
pays, ou 

b) équivaut, aux termes de la loi d'un 
pays «conventionnel», à une demande 
dûment déposée dans ce pays, 

cette personne sera considérée, pour les 
effets de la présente section, comme 
ayant déposé sa demande dans ledit pays 
«conventionnel». 

(9) La présente section et la section 54 
remplacent la section 144 de la loi prin- 
cipale, qui est et demeure abrogée. 

(A suœre.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

DES MODIFICATIONS QUI POURRAIENT ÊTRE 
APPORTÉES AU SYSTÈME DE L'ENREGISTRE- 

MENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
(Seconde partie) (') 

Après avoir constaté que le système 
dit de renonciation nous paraît devoir 
être rejeté et que les critiques de prin- 
cipe faite à celui de l'élection des pays 
de protection ne sauraient emporter la 
conviction, nous passerons à l'exposé de 
la mise en pratique de l'idée dont nous 
nous sommes faits les défenseurs. 

Rappelons que l'opportunité, pour ne 
pas dire la nécessité, d'une modification 
de l'Arrangement est généralement re- 
connue. «Les propositions des autorités 
des Pays-Bas — faites à la Conférence 
de Londres en 1934 — envisagent, li- 
sons-nous dans le Rapport du Groupe 
allemand de l'Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle (-), une question dont la solution 
est nécessaire si l'on veut éliminer le 
danger que, du cercle des Etats accor- 
dant la protection aux marques interna- 
tionales, ne sortent peu à peu ceux qui 
sont les plus importants pour cette pro- 
tection.» Le Groupe autrichien s'expri- 
mait comme suit: «La proposition essen- 

(>) Voir Prop, ind., 1942, p. 31. 
(») Voir Annuaire de l'A. I. P. P. I. 1937, Paris, p. 443. 

tielle qui permettrait de limiter l'enregis- 
trement à certains pays dès le dépôt, est 
certainement satisfaisante.» Le Groupe 
suisse a présenté deux rapports; l'un dû 
à la plume de M. Kubli, termine en sou- 
haitant «que les pays contractants pren- 
nent bientôt des mesures propres à parer 
à une nouvelle diminution du nombre 
des pays de l'Union», tandis que M. Blum 
se demande «s'il ne serait pas préférable, 
pour les déposants de marques, de ne 
pas modifier l'Arrangement, même en 
considération du danger que d'autres 
pays sortent de l'I'nion restreinte». L'es- 
sentiel, lui semble-t-il, est que l'Arran- 
gement assure la protection dans les 
principaux pays. Le rapport du Groupe 
allemand a réfuté par avance cette opi- 
nion en relevant qu'«il n'est pas rare 
qu'un déposant attache de la valeur à 
la protection de sa marque précisément 
dans un des pays qui est sorti de l'Union» 
et que les efforts de tous les intéressés 
doivent tendre à empêcher que d'au- 
tres Ëtats quittent l'Arrangement. Nous 
croyons qu'il faut insister sur ce point 
et qu'il est dangereux de croire que, pour 
le monde des affaires, les pays qui ne 
déposent qu'un nombre minime de mar- 
ques ne sont que quantité négligeable. 
Il se peut, c'est môme probable, que l'in- 
térêt du commerçant moyen se porte 
vers les « principaux pays ». Mais l'ex- 
portateur, le «pionnier de l'industrie», 
demande davantage; étant à l'avant- 
garde, il attachera une importance con- 
sidérable à une protection dans les pays 
nouveaux; nous ne nous lasserons donc 
pas de répéter qu'il faut trouver un 
moyen de gagner tous les pays, y com- 
pris ceux dont le commerce international 
n'est pas très actif, et qu'il est pour le 
moins imprudent de croire que l'Arran- 
gement concernant l'enregistrement in- 
ternational remplira sa mission et attein- 
dra son but, si, de propos délibéré, nous 
limitons son champ aux « principaux 
pays » (*). 

L'enregistrement international doit ré- 
pondre aux exigences de l'industriel dont 
le pouvoir d'expansion ne dépasse pas 
les pays voisins tout aussi bien qu'aux 
besoins de l'exportateur mondial. La di- 
versité de ces exigences n'était pas 
grande aussi longtemps que le nombre 
des pays contractants restait petit. Avec 
l'accroissement territorial, l'absence d'u- 
J (') Un^rapport de M. Berl pour le Groupe français 
s'oppose"à~ toutc~modiiication "pour les deux motifs 
déjà examinés plus haut : la proposition rompt l'unité 
de la [protection internationale et surtout — c'est sur 
ce point qu'insiste M. Hert — « une renonciation pré- 
maturée pourrait avoir pour l'auteur d'un dépôt in- 
ternational des conséquences funestes ». Nous avons 
déjà dit ce que nous pensions de ces objections. 
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nité dans les besoins apparaît plus net- 
tement et s'impose à l'observateur atten- 
tif. C'est incontestablement la cause prin- 
cipale du malaise que nous constatons 
dans l'enregistrement international, et 
une fois encore nous exprimons la con- 
viction que le remède — le seul à notre 
avis — doit être cherché dans la faculté 
donnée aux déposants non pas de limi- 
ter la portée territoriale de l'enregistre- 
ment international — le terme nous pa- 
raît impropre — mais de fixer lui-même 
cette portée qui reste en principe uni- 
verselle. 

La réalisation de cette proposition 
comporte avant tout une modification 
du système des émoluments internatio- 
naux. C'est, croyons-nous, la question 
pratique la plus importante, celle qui 
retient le plus l'attention. Comme elle 
peut être sortie sans inconvénients du 
faisceau des problèmes qui se posent, 
nous l'examinerons d'abord, seule. Pour 
le faire avec fruit, il est nécessaire d'ex- 
poser l'échelle des taxes actuelles, ainsi 
que les propositions et contre-proposi- 
tions déjà présentées. Cet examen nous 
obligera à des développements dont nous 
nous excusons, mais qui sont indispen- 
sables. 

Aux termes de l'article 8 de l'Arran- 
gement de Madrid, celui qui requiert 
l'inscription de sa marque dans le regis- 
tre international doit au préalable ac- 
quitter au Bureau de Berne une émolu- 
ment de fr. 150(1J pour la première mar- 
que et de fr. 100 pour chacune des mar- 
ques suivantes, déposées en même temps 
au Bureau international au nom du mê- 
me propriétaire. Mais le déposant a la 
faculté de payer au moment du dépôt 
une fraction de l'émolument, soit fr. 100 
pour la première marque et fr. 75 pour 
chacune des marques qu'il dépose en 
même temps que la première. S'il fait 
usage de cette faculté, il devra, avant 
l'expiration d'un délai de dix ans compté 
à partir de l'enregistrement internatio- 
nal, verser au Bureau international un 
complément d'émolument de fr. 75 pour 
la première marque et de fr. 50 pour 
chacune des marques déposées en même 
temps que la première, faute de quoi, à 
l'expiration de ce délai, il perdra le bé- 
néfice de cet enregistrement. Le Bureau 
international radiera la marque. 

Le système actuel n'est donc pas sim- 
ple. Deux particularités le caractérisent: 
la faculté de payer l'émolument en deux 
acomptes moyennant une majoration de 

(') Bien entendu, lorsque, dans la présente étude, 
il est question de francs, il s'agit toujours de francs 
suisses. 

fr. 25 par marque, puis une réduction de 
cet émolument de fr. 50 par marque lors- 
qu'une maison dépose plusieurs marques 
à la fois, étant entendu que la première 
marque de chaque groupe paye la taxe 
pleine. La première de ces particularités 
a été introduite par la Conférence de La 
Haye (1925). la seconde par la Confé- 
rence de Bruxelles (1897-19U0). Fait à 
relever: cet exemple n'a pas trouvé d'imi- 
tateurs parmi les pays contractants. 

Voyons maintenant les propositions de 
modifications. Nos lecteurs se souvien- 
nent que la Conférence de Londres avait 
décidé de renvoyer à une conférence 
spéciale des pays adhérents à l'Arrange- 
ment de Madrid sur l'enregistrement in- 
ternational des marques la proposition 
de la Délégation néerlandaise tendant a 
une modification de ce dernier. En vue 
de cette conférence, le Bureau interna- 
tional avait élaboré un avant-projet de 
modification où il prévoyait (pie l'enre- 
gistrement produirait effet darts les pays 
pour lesquels la protection serait deman- 
dée. L'article 8 disposait ce qui suit: 

« A cette taxe (taxe perdue dans le pays 
d'origine) s'ajoutera un émolument internatio- 
nal de base de 120 francs suisses pour chaque 
marque dont la protection est demandée dans 
trois pays seulement au maximum et une taxe 
supplémentaire de 15 francs pour chaque pays 
en sus de trois, dans lesquels la protection est 
demandée. » 

Ni le payement de l'émolument par 
fractions, ni la réduction de la taxe en 
cas de dépôts simultanés n'avaient été 
maintenus. 

Avant d'exposer les raisons qui nous 
incitent, à modifier profondément cette 
proposition, nous résumerons les criti- 
ques et les contre-propositions qu'elle a 
provoquées, celles émanant des Adminis- 
trations consultées d'abord, puis celles 
formulées par les groupes de l'Associa- 
tion internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (*). 

L'Administration néerlandaise consi- 
dère que l'émolument international de 
base (fr. 120) est trop élevé; il devrait 
être ramené à 75 ou 80 francs. Si cette 
somme devait être insuffisante pour les 
couvrir, les frais du Bureau internatio- 
nal seraient prélevés sur les sommes re- 
venant aux pays où la protection est 
réclamée. La taxe spéciale de fr. 15 par 
pays ne fait pas l'objet de critiques. 

L'Administration yougoslace n'émet 
pas d'opinion sur le montant de l'émo- 

t1) Il nous paraît utile, cn'effet, de faire connaître 
les rapports présentés au Congrès de Berlin (1936) de 
l'A. I. P. P. I. qui. jusqu'à la guerre, était le porle- 
parolc des f milieux industriels et commerciaux. No- 
tons ^cependant qu'elle représentait avant tout les 
maisons importantes, c'est-à-dire les grands indus- 
triels et commerçants plutôt que la moyenne et la 
petite industrie. 

lument, mais elle trouve inadmissible de 
favoriser les pays nommément désignés 
dans la demande d'enregistrement inter- 
national, c'est-à-dire, en règle générale, 
les pays où. soutient-elle, le commerce 
est le plus développé. 

L'Administration suisse est d'avis que 
la nécessité d'un changement de régime 
n'a pas été démontrée. Au surplus, elle 
croit que « le but poursuivi par l'Admi- 
nistration hollandaise pourrait aussi être 
atteint: a) si la taxe de base assurait la 
protection pour plus tie trois pays, par 
exemple pour six pays: bj si la taxe de 
base ainsi que les taxes pour extension 
de la protection étaient fixées de façon 
telle que le montant total pour obtenir 
la protection dans tous les pays de l'Ar- 
rangement ne dépassât pas de plus du 
double les taxes actuelles; c) si l'on main- 
tenait la possibilité de payer les taxes 
en deux fois, et d) si l'on prévoyait, 
comme jusqu'à présent, une réduction 
des taxes en cas de dépôt multiple ». 

L'Administration allemande fait con- 
naître que le Gouvernement du Reich 
adopte le point de vue présenté dans le 
rapport du Groupe allemand de l'Asso- 
ciation internationale au Congrès de 
Berlin dont nous avons déjà parlé et que 
nous examinerons plus loin. 

Quoique favorable en principe à la 
modification de l'Arrangement, l'Admi- 
nistration autrichienne estimait que l'é- 
molument de fr. 120 pour l'enregistre- 
ment d'une marque avec protection dans 
trois pays et la taxe complémentaire de 
fr. 15 pour chaque pays en sus des trois 
était trop élevé. Elle déplorait d'autre 
part la suppression de la réduction de 
l'émolument en cas de dépôts simultanés 
et l'abolition de la faculté de payer la 
taxe en deux acomptes. Partant de l'idée 
que, dans l'ensemble, les taxes ne de- 
vaient en aucun cas être augmentées, 
elle formulait des propositions originales. 
Elle préconisait la perception d'un émo- 
lument variable et fixé suivant le nom- 
bre des pays où la protection était de- 
mandée; mais la progression devrait 
avoir lieu d'après des normes différant 
sensiblement de celles insérées dans 
l'avant-projet du Bureau international. 
Lorsque la protection serait requise pour 
un groupe ne dépassant pas six pays, 
l'émolument devrait être plus réduit (pie 
les taxes actuelles; si la revendication 
portait sur plus de six pays mais au 
maximum douze, l'émolument devrait 
être égal à celui qui est actuellement en 
vigueur; enfin, lorsque la protection de- 
vrait s'étendre à plus de douze pays, il 
pourrait  être perçu soit  un émolument 
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fixe plus élevé que l'émolument actuel, 
soit une taxe par pays qui s'ajouterait 
à l'émolument dû pour douze pays. Quel 
que soit le régime choisi, les taxes de- 
vraient être réduites en cas de dépôt 
multiple, et la possibilité de payer l'émo- 
lument en deux acomptes devrait être 
maintenue. L'Administration autrichien- 
ne s'abstenait toutefois de présenter des 
propositions concrètes sur ce point. L'ex- 
cédent des recettes du Service des mar- 
ques internationales devrait, comme ac- 
tuellement, être réparti par parts égales 
entre tous les pays contractants. Nous 
nous permettrons de revenir plus loin 
sur ces propositions et de dire pourquoi 
nous croyons devoir en demander le rejet. 

L'Administration hongroise a établi 
un avant-projet d'arrangement très étu- 

;, dié que nous avons publié dans La Pro- 
priété industrielle, année 1938, page 169. 
L'idée maîtresse de ce projet est aussi 
de donner au déposant la faculté de re- 
quérir la protection de sa marque dans 
les pays indiqués par lui. En conséquen- 
ce, l'émolument varierait également sui- 
vant le nombre des pays ainsi désignés; 
pour le déterminer. l'Administration hon- 
groise a imaginé un système spécial de 
dépôt que nous résumerons aussi briève- 
ment que possible en priant les intéres- 
sés de se reporter au texte même de 
l'avant-projet hongrois. Suivant ce der- 
nier, le déposant posséderait dans les 
pays mentionnés sur la demande d'enre- 
gistrement international le même droit 
que si la marque avait été déposée di- 
rectement dans ces pays. Dans les autres 
pays, il jouirait d'une protection spé- 
ciale, que l'on pourrait appeler condi- 
tionnelle: il ne serait fondé à y intenter 
une action en contrefaçon que s'il de- 
mandait, après coup, et dans un délai 
de deux ans compté à partir de la date 
d'enregistrement international, que le ou 
les pays en cause fussent ajoutés à la 
liste de ceux où il aurait déclaré reven- 
diquer la protection. Sur demande, ce 
délai pourrait être prorogé de deux nou- 
velles années, après quoi l'enregistrement 
international serait réputé sans effets 
dans les pays qui n'auraient pas été dé- 
signés expressément par le déposant. Le 
délai de refus d'un an commencerait, à 
courir à partir du jour où la revendica- 
tion expresse de protection parviendrait 
au Bureau international et chaque pays 
déciderait s'il veut ou non, pendant le 
délai de protection conditionnelle, pren- 
dre en considération les marques inter- 
nationales, lors de l'examen de marques 
déposées par des tiers. Pour tenir compte 
d'une situation qui, comme on le voit, 

n'est pas simple, il fallait trouver un 
système adéquat pour le calcul de l'émo- 
lument. Voici ce que propose l'Adminis- 
tration hongroise. Moyennant payement 
d'une taxe de fr. 150 pour une marque 
(avec réduction en cas de dépôt mul- 
tiple, à fr. 100 pour la seconde et cha- 
cune des marques suivantes), la protec- 
tion définitive pourra être requise dans 
cinq pays. Pour chaque pays désigné en 
plus de ce groupe de cinq, il sera perçu 
une taxe supplémentaire; la prolonga- 
tion de la période de la protection pro- 
visoire serait aussi soumise à une taxe. 
D'autre part, le déposant aurait la. fa- 
culté de payer la taxe de base en deux 
acomptes, avec augmentation de fr. 25 
par marque. Le système est ingénieux; 
il présenterait certainement des avanta- 
ges, abstraction faite de la situation peu 
satisfaisante créée à la marque pendant 
la période de protection provisoire; mais 
le calcul de la taxe due comporte des 
difficultés qui nous paraissent très gran- 
des, surtout en considération du système 
actuel des payements internationaux. 

Les autres Administrations n'ont pas 
jugé nécessaire de nous faire connaître 
leur opinion. Comment faut-il interpré- 
ter leur abstention? Nous serions bien 
embarrassés de le dire et nous regrettons 
d'autant plus ce silence que les rapports 
présentés au Congrès de Berlin de l'A. I. 
P. P. I. émanent presque tous de pays 
dont les Administrations nous ont fait 
parvenir leurs observations et leurs pro- 
positions. 

Le rapport du Groupe allemand revêt 
pour nous une importance particulière 
du fait que l'Administration allemande 
a déclaré adopter le même point de vue. 
Après avoir critiqué la disposition pré- 
voyant que sur payement d'une taxe de 
base la protection serait toujours accor- 
dée à trois pays au choix du déposant. 
MM. Weber et Schweiber, signataires du 
rapport, déclarent que cette disposition 
devrait à tout le moins être modifiée 
comme suit: 

« L'émolument tie base pour l'enregistre- 
ment international dune marque est de fr. 75. 
Le produit de cet émolument de base, déduc- 
tion faite des frais du Bureau international, 
sera réparti en parts égales entre les États 
contractants. Une taxe supplémentaire de fr. Ï5 
sera exigée pour chaque pays dans lequel la 
protection est revendiquée. Cette taxe supplé- 
mentaire sera remise par le Bureau interna- 
tional au pays dans lequel la protection est 
revendiquée. » 

Le rapport ne s'en tient pas à cette 
proposition, qui, dit-il. porterait une at- 
teinte décisive au principe de la totalité 

de l'enregistrement international Q). Il 
émet une contre-proposition avec un ex- 
posé fouillé qui doit retenir notre atten- 
tion. D'abord, il accepte la suppression 
de la réduction des taxes en cas de dé- 
pôt multiple. Cette mesure atteindrait 
sans doute un assez grand nombre de 
déposants, mais, fait remarquer le rap- 
port, «l'on peut admettre que les maisons 
capables de déposer simultanément plu- 
sieurs marques sont aussi, en général, 
dans une situation économique leur per- 
mettant de renoncer à la réduction de 
taxe »; et il ajoute, à ce sujet, une obser- 
vation pertinente en relevant que. même 
si l'enregistrement simultané d'un grand 
nombre de marques diminue sensiblement 
le travail du Bureau international, la 
réduction de taxe n'est pas justifiée. 
MM. Weber et Schweiber sont sans doute 
d'avis que si les recettes du Service de 
l'enregistrement international doivent 
couvrir les frais de ce dernier, l'émolu- 
ment ne doit pas être fixé uniquement 
d'après des principes d'ordre adminis- 
tratif et financier, mais suivant d'autres 
règles. Nous les approuvons entièrement. / - 
Nous différons en revanche d'opinion 
avec eux lorsque le rapport affirme que 
la disposition laissant au déposant le 
choix des pays où il entend revendiquer 
la protection «rendrait, à l'avenir le re- 
gistre international très peu clair, ce qui 
aurait pour résultat que l'on ne pourrait 
plus se fier comme par le passé aux re- 
cherches et aux décisions basées sur 
l'état du registre ». Nous sera-t-il permis 
de dire à ce sujet que le Bureau interna- 
tional se serait abstenu de préconiser ou 
d'appuyer une modification qui eût eu 
pour effet de sacrifier la sécurité du 
droit. S'il a cru pouvoir faire une pro- 
position ferme, c'est qu'il savait que le 
registre international ne perdrait rien de 
sa clarté et que celui-ci, aussi bien que 
les publications faites dans Les Marques 
internationales, n'offriraient pas une ga- 
rantie diminuée. Ce n'est pas ici le lieu 
d'entrer dans des détails d'ordre admi- 
nistratif, mais nous croyons être en me- 
sure de donner tous apaisements sur ce 
point. De même, nous savons que l'aug- 
mentation du travail se rattachant à la 
tenue du registre international ne serait 
pas très importante et pourrait être main- 
tenue sans peine dans des limites très 
modestes. — Le rapport expose ensuite 
que la véritable cause du mécontente- 

(*) Nous avons déjà dit plus haut que les consé- 
quences pratiques de cette prétendue atteinte seraient 
minimes et ne restreindraient en rien la^liberté d'ac- 
tion du déposant. La situation de celui-ci n'est pas 
la même suivant qu'il s'abstient de requérir la pro- 
tection ou qu'il renonce à la protection. 
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ment qui se manifeste à l'égard de l'Ar- 
rangement de Madrid réside moins dans 
le travail, souvent inutile, imposé aux 
Administrations que dans une «réparti- 
tion non satisfaisante du produit des 
émoluments», car, ajoute-t-il. la manière 
actuelle de procéder à cette répartition 
n'est pas en rapport avec l'importance 
des efforts respectifs de chaque pays. 
D'où la conclusion qu'il faudrait étudier 
les moyens de favoriser, dans le partage 
de l'excédent des recettes du Service de 
l'enregistrement international, les pays 
contractants qui pratiquent l'examen 
préalable. Les auteurs du rapport tirent 
les conséquences de leur raisonnement, et 
formulent au choix deux propositions 
qu'il nous paraît opportun de reproduire 
textuellement ici: 

1°  La taxe d'enregistrement d'une mar- 
que internationale est fixée à 300 francs; 
elle se compose d'une taxe de base de 
100 francs et d'une surtaxe de 10 francs 
pour chaque Etat contractant. La répar- 
tition du produit des taxes s'opérera de 
façon que le total des taxes de base, 
sous déduction des frais du Bureau in- 
ternational, soit réparti également com- 
me actuellement en parts égales entre les 
Etats contractants. Le produit des sur- 
taxes sera réparti en parts égales entre 
les États sujets à l'examen préalable des 
marques antérieures, similaires, prêtant 
à confusion et jouissant de la protection 
chez eux. 

2°  La taxe d'enregistrement d'une mar- 
que internationale est fixée à 300 francs. 
Elle se compose d'une taxe de base de 
100 francs et d'une surtaxe de 10 francs 
par État contractant. La répartition du 
produit des taxes s'opérera de façon que 
le total des taxes de base, sous déduc- 
tion des frais du Bureau international, 
soit réparti comme actuellement en parts 
égales entre les États contractants. Le 
produit des surtaxes sera également ré- 
parti entre ces mêmes États, ceux exi- 
geant l'examen préalable encaissant une 
part double de celle accordée aux États 
où cette formalité n'est pas en vigueur. 

Ces propositions sont intéressantes à 
plus d'un titre. A l'instar de celles du 
Bureau international — ce que nous nous 
plaisons à relever — elles renoncent à 
une réduction de l'émolument en cas de 
dépôt simultané de plusieurs marques au 
nom du même déposant, et elles ne pré- 
voient pas la faculté de payer cet émo- 
lument en deux acomptes. D'autre part, 
la taxe est doublée et portée à fr. 300 
pour toutes les marques, ce qui consti- 
tue une aggravation  financière  impor- 

tante par rapport aux  chiffres prévus 
par   le   Bureau   international.   Mais   le 
Groupe  allemand  est  d'avis que  cette 
majoration peut être supportée par les 
déposants, si. ajoute-t-il, grâce à cela. 
le principe de la totalité peut être main- 
tenu.  Cette  dernière  observation  nous 
surprend. En effet, l'émolument fixe de 
fr. 300 se décompose en une taxe de base 
de fr. 100, à quoi s'ajoute une taxe sup- 
plémentaire de fr. 10 par pays contrac- 
tant; le nombre de ces derniers étant de 
20, l'on obtient au total fr. 300. Le rap- 
port reconnaît donc implicitement (pie. 
du point de vue comptable, il n'y aurail 
pas d'inconvénient à ce que le nombre 
des pays intéressés variât et que le dé- 
posant désignât  les  pays  où  il  désire 
voir sa marque protégée; toutefois, dans 
la crainte que celui-ci ne soit mauvais 
administrateur de ses biens, le législa- 
teur devrait  l'obliger à  revendiquer  la 
protection dans tous les pays. Nous ne 
partageons pas cette crainte et, encore 
une fois, nous nous refusons à admettre 
que l'industriel et le commerçant dont les 
affaires dépassent les frontières de leur 
pays aient besoin, dans le domaine des 
marques, de  la  contrainte tutélaire  de 
l'État, que ce soit pour la protection de 
leurs biens privés ou pour la sauvegarde 
des intérêts de la communauté. Suivant 
la proposition allemande, la répartition 
du produit des taxes supplémentaires de- 
vrait avoir lieu en tenant compte de «la 
nécessité de compenser dans une certaine 
mesure les frais de l'examen préalable 
dans les pays où il existe». 11 faudrait 
donc diviser  les  pays contractants  en 
deux catégories: ceux à examen préa- 
lable et les autres. Par examen préala- 
ble, il faut probablement entendre, sui- 
vant le rapport, les pays qui prononcent 
des refus de protection pour cause d'an- 
tériorités. Mais ne faudrait-il pas y ajou- 
ter ceux dont la législation connaît l'ins- 
titution de l'avis préalable, soit ceux qui 
recherchent, si des marques analogues fi- 
gurent déjà dans leurs registres et qui, 
si leurs investigations sont positives, en 
font connaître le résultat au déposant? 
D'autre part,  l'on  sait que, parmi ces 
derniers,  il  en  est  qui acceptent sans 
examen les marques enregistrées au Bu- 
reau international, mais qui en tiennent 
compte pour leurs recherches d'antério- 
rités. Il n'est donc pas possible d'établir 
une division nette entre pays à examen 
et pays  sans examen préalable,  entre 
pays où les frais qu'entraîne la tenue de 
registres   des   marques   enregistrées   à 
Berne sont insignifiants et ceux où ils 
sont relativement élevés. Ce point d'or- 

dre pratique n'est pas le plus important. 
La difficulté de faire accepter pour l'Ar- 
rangement un texte établissant un trai- 
tement différentiel suivant les pays qui 
soumettent ou non les marques déposées 
à un examen serait plus grande. Nous 
nous heurterions aux arguments déjà en- 
tendus: un arrangement collectif ne peut 
pas tenir compte des particularités de 
chaque loi nationale, des différences vou- 
lues par les législateurs souverains; il 
faut se borner à l'affirmation du principe 
de la protection accordée sous réserve 
des exceptions prévues par la Conven- 
tion générale, et se garder de faire inter- 
venir d'autres facteurs, tels que la légis- 
lation, l'importance économique, etc. — 
En tout état de cause, la proposition alle- 
mande devrait être assouplie au moins 
sur un point: en fixant à fr. 10 pour cha- 
cun des 20 pays contractants la taxe 
supplémentaire qui devrait être ajoutée 
à la taxe de base de fr. 100. et à fr. 300 
l'émolument que tout déposant devrait 
payer, l'on ne prend pas en considéra- 
tion les fluctuations qui se produisent 
dans l'état des pays contractants; d'au- 
tre part, le pays d'origine recevrait, le 
cas échéant, tout comme les autres pays 
contractants, sa part pour chacune des 
marques enregistrées à Berne en faveur 
de ses propres ressortissants. Est-ce bien 
là l'intention des auteurs du rapport? 11 
y a quelque chose de choquant à voir 
le pays d'origine participer à la réparti- 
tion de l'émolument supplémentaire qui, 
semble-t-il, devrait être versé aux autres 
pays. 

Un moyen d'écarter ces imperfections 
serait de prescrire que l'émolument total 
ne serait pas fixé à fr. 300. mais qu'il 
varierait, suivant le nombre des pays 
(fr. 100 plus x francs par pays, étant 
entendu que le pays d'origine ne serait 
pas compris dans ces pays et qu'il ne 
participerait pas à la répartition de l'é- 
molument supplémentaire). Nous nous 
hâtons toutefois d'ajouter que le remède 
serait pire que le mal, car il engen- 
drerait de très grandes difficultés d'or- 
dre pratique. Il serait préférable d'ad- 
mettre que le montant de l'émolument 
supplémentaire qui devrait être distribué 
entièrement — suivant un mode de ré- 
partition déterminé par le Règlement — 
serait non pas de fr. 10 par pays con- 
tractant, mais qu'il resterait fixé inva- 
riablement à fr. 200. La part revenant 
à chacun des pays cpii aurait droit à la 
répartition augmenterait ou diminuerait 
suivant le nombre de ces pays. Il fau- 
drait, donc s'abstenir de dire que l'émo- 
lument d'enregistrement se compose d'un 
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émolument de base et d'un émolument 
de fr. 10 par pays; il y aurait plutôt 
lieu de décomposer l'émolument total de 
fr. 800 comme suit: émolument de base 
fr. 100, auquel s'ajoute un émolument 
supplémentaire de fr. 200 à répartir en- 
tre les pays (par parts égales uniquement 
entre pays à examen préalable, ou répar- 
tition entre tous les pays contractants 
d'après un plan (pie le Règlement fixe- 
rait). 

Nous gardons toutefois l'espoir que 
la discussion amènera un rapprochement 
des divers points de vue, ce (pli per- 
mettrait au Groupe allemand de se ral- 
lier à tel autre système. Le souci prin- 
cipal des auteurs du rapport — ainsi 
que celui de l'Administration allemande 
qui a fait siennes les conclusions de ce 
dernier — a été d'ouvrir aux pays à exa- 
men préalable une nouvelle source de 
revenus. Le fait que les autres pays n'en 
bénéficient pas, ou seulement dans une 
mesure moindre, n'est pas déterminant 
pour eux. Ce qui leur importe ensuite- 
c'est d'assurer, comme jusqu'ici, la sécu- 
rité du droit, et de développer encore, si 
possible, les avantages de l'enregistrement 
international. Ce développement attendu 
pourrait aussi consister en un accroisse- 
ment territorial des effets de ce dernier. 
Les efforts du Groupe allemand peuvent 
donc se conjuguer sans peine avec ceux 
du Bureau international qui. lui, ne né- 
gligera certainement rien pour arriver à 
une entente profitable à chacun. 

Le Groupe autrichien de l'A. I-P.P. I. 
est favorable à la proposition permettant 
aux déposants d'éliminer les pays qui sont 
'csans intérêt» pour eux. Mais il trouve 
trop forte l'augmentation de l'émolument, 
lequel serait de fr. 375 pour 20 pays, et 
il déplore la double suppression de la 
réduction de taxe en cas de dépôts si- 
multanés et de la possibilité de subdi- 
viser la durée de protection en deux 
parties de 10 ans chacune. Le Groupe 
s'abstient de formuler des contre-propo- 
sitions. 

Les Groupes néerlandais et luxem- 
bourgeois voudraient que la taxe sup- 
plémentaire prévue pour chaque pays où 
la protection est revendiquée soit rame- 
née de fr. 15 à fr. 10. 

Le rapport du Groupe français est dû 
à la plume de M. Emile Bert. Adversaire 
de principe de la modification proposée, 
il s'abstient de discuter les taxes et se 
borne à demander le maintien du statu 
quo. Ses arguments sont ceux que nous 
connaissons déjà et qui ont été résumés 
dans La Propriété industrielle du 31 mars 

1935: nous pouvons nous abstenir d'y 
revenir ('). 

Le très bref rapport présenté par 
M. Kelemen au nom du Groupe hongrois 
croit pouvoir mettre en opposition le 
public déposant et les Administrations 
«qui considèrent le contrôle des marques 
internationales comme incommode et 
voudraient se débarrasser d'une partie 
du travail». Il ajoute encore que les ar- 
ticles proposés «restreignent d'une ma- 
nière fâcheuse le libre droit d'examen 
des autorités nationales dans les diffé- 
rends portant sur des marques de fabri- 
que ou de commerce». Nous avouons ne 
pas bien comprendre les critiques de 
M. Kelemen, qui ne s'exprime d'ailleurs 
pas sur les montants des taxes prévues. 

Comme nous l'avons déjà vu, le Groupe 
suisse a désigné deux rapporteurs, MM. 
Blum et Kubli. M. Blum reconnaît que 
la proposition du Bureau international 
«paraît être de nature à permettre de 
réduire partiellement les difficultés qui 
se présentent actuellement», mais il 
trouve que l'intervention chirurgicale est 
un peu trop énergique. La suppression 
de la réduction de taxe en cas de dépôts 
simultanés au nom d'un même proprié- 
taire est compréhensible; il trouve en 
revanche que «les avantages du projet 
sont en grande partie détruits par l'ag- 
gravation financière provenant essentiel- 
lement de la suppression de l'émolument 
de 10 ans». M. Blum conclut par l'obser- 
vation que nous avons relevée et qui 
consiste à dire que le but de l'Arrange- 
ment de Madrid serait somme toute at- 
teint s'il groupait «les principaux pays». 
Cette dernière opinion est isolée; nous 
avons déjà dit pourquoi nous ne pou- 
vions pas la partager. Quant aux autres 
appréciations de M. Blum, nous consta- 
tons qu'il n'est pas un adversaire de prin- 
cipe de la modification proposée et qu'il 
s'y rallierait si l'aggravation financière 
pouvait être atténuée. M. Kubli ne con- 
teste pas qu'il y a lieu d'amender l'Ar- 
rangement de Madrid afin d'empêcher 
de nouvelles défections et de gagner de 
nouveaux adhérents à une institution 
«dont la création devrait être poursuivie 
aujourd'hui par tous les moyens si elle 
n'existait pas déjà». Mais il combat la 
proposition faite à Londres par la Délé- 
gation néerlandaise en affirmant qu'elle 
entraînerait un «dispersement de la pro- 
tection légale» et qu'elle serait préjudi- 
ciable à une vue d'ensemble des droits 
conférés par l'enregistrement d'une mar- 
que. Il croit que le déposant prévoyant 
«tracera plutôt trop grand le cercle des 

(') Voir également ci-dessus, p. 18, III' col., note 1 

pays où il requiert la protection»; les 
registres resteront donc, selon lui, en- 
combrés de signes inutilisés. (Cette opi- 
nion peut être opposée à ceux qui pré- 
tendent que les déposants négligeront 
leurs intérêts en omettant de requérir la 
protection dans un nombre suffisant de 
pays.) Il craint que la nouvelle procé- 
dure n'entraîne des frais qui provoque- 
raient à la longue une augmentation des 
taxes. M. Kubli ne se fige pas dans la 
critique; il fait une proposition étudiée, 
mais qui, nous semble-t-il. serait d'une 
application assez difficile. Il propose de 
répartir les pays contractants en trois 
groupes; un premier groupe qu'il ap- 
pelle le groupe fondamental, où se trou- 
veraient les pays à examen préalable, 
devrait comprendre au moins six pays. 
L'enregistrement d'une marque à Berne 
produirait effet dans ce premier groupe. 
L'enregistrement pour d'autres groupes 
aurait lieu sur requête spéciale, soit im- 
médiatement, soit au cours de la période 
de protection, moyennant payement d'une 
taxe spéciale, variable suivant le nom- 
bre de pays que compterait chacun des 
groupes, mais qui, au total, ne devrait 
pas dépasser le montant de la taxe due 
pour le premier groupe. M. Kubli pré- 
cise que «ces taxes seraient à répartir 
entre les pays des groupes secondaires 
après déduction de la part des frais du 
Bureau de Berne». Il prévoit enfin que 
la demande d'enregistrement pour un 
groupe secondaire faite dans un délai 
de trois ans à compter du dépôt original 
sera mise au bénéfice de la priorité de 
ce dépôt. Le rapport ne contient pas 
d'indications sur le montant des taxes 
prévues, ni sur le mode de répartition 
des excédents de recettes provenant de 
l'émolument d'enregistrement de base. 

Le Groupe yougoslave (rapporteur M. 
Suman) propose le rejet de l'avant-projet 
du Bureau international; il combat toute 
augmentation des taxes d'enregistrement 
«en raison de la situation économique 
difficile de la majorité des États de 
l'Union» (sic) et il demande le maintien 
du mode actuel de répartition de l'excé- 
dent des recettes. Le rapport est donc 
entièrement négatif. 

L'exposé que nous venons de faire des 
propositions, contre-propositions et rap- 
ports présentés en réponse à notre avant- 
projet de revision de l'Arrangement de 
Madrid démontre que les opinions sont 
loin d'être unanimes; celles qui se sont 
manifestées s'entrecroisent et se com- 
battent. Relevons toutefois que, lorsque 
l'Administration de la propriété indus- 
trielle et le Groupe de l'A. I. P. P. I. d'un 
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pays ont fait connaître leur opinion, il 
y a concordance de vue, sauf en ce qui 
touche la Hongrie, où l'Administration 
reconnaît l'opportunité d'un changement 
tandis que le rapporteur du Groupe, 
M. Kelemen, s'en déclare adversaire. Tous 
les avis concordent sur un seul point: 
les taxes prévues sont trop élevées (120 
francs pour un premier groupe de trois 
pays, puis 15 francs pour chaque pays 
en sus, total pour 20 pays outre le pays 
d'origine: fr. 375). Sur les autres ques- 
tions d'ordre financier, il est difficile de 
tirer une conclusion pour déterminer la 
voie à suivre. Essayons cependant de le 
faire. 

Si l'on fait abstraction de l'opposition 
de principe de M. Bert (France), toutes 
les réponses admettent que l'émolument 
doit se décomposer en une taxe de base 
et une taxe par pays ou par groupes de 
pays. La majorité demande le maintien 
de la réduction de taxe en cas de dépôts 
simultanés et de la faculté de payer 
l'émolument en deux acomptes avec sup- 
plément de taxe. Il semble toutefois que 
tous les partisans de la réduction se 
rendent compte qu'elle ne pourrait s'opé- 
rer que sur la taxe de base, à l'exclusion 
de la taxe supplémentaire par pays, et 
que. d'autre part, chacun reconnaît que 
cette dernière ne pourrait pas être payée 
en deux acomptes. Voilà un point acquis. 

L'Administration autrichienne et M. 
Kubli (Suisse) se rencontrent pour pro- 
poser la formation de trois groupes de 
pays avec une taxe spéciale pour chaque 
groupe. Ni l'une ni l'autre ne précisent 
le montant de cette taxe. La première 
demande que l'émolument pour le pre- 
mier groupe soit moins élevé que les 
taxes actuelles et que l'excédent des re- 
cettes continue, comme jusqu'ici, à être 
réparti par parts égales; M. Kubli pré- 
voit seulement la répartition des recettes 
provenant des taxes payées par les grou- 
pes «secondaires». Le but de ces propo- 
sitions est de réaliser l'idée poursuivie 
par le Bureau international sans aug- 
mentation de taxes. Ce but pourrait-il 
être atteint? Nous nous permettrons d'en 
douter. Le système nouveau doit mettre 
celui qui a des affaires dans quelques 
pays seulement à même d'opérer des 
dépôts sans frais excessifs et fournir au 
grand commerce mondial le moyen de 
faire protéger ses marques dans tous les 
pays contractants; il faut en outre que 
les sommes mises à la disposition du 
Bureau international couvrent en tout 
cas les dépenses du Service de l'enregis- 
trement international. Considéré de ce 
point de vue, il serait imprudent de fixer 

l'émolument dû pour l'enregistrement 
pour un groupe de six pays à une taxe 
inférieure aux normes actuelles. Nous 
croyons, en effet, qu'une fraction très im- 
portante des déposants ne requerraient 
la protection que pour ce premier groupe. 
Il s'ensuivrait une réduction du produit 
des taxes, une diminution de la part de 
l'excédent revenant à chaque pays et. 
en fin de compte, l'équilibre financier de 
l'institution pourrait être compromis. 
Cette observation s'applique aussi aux 
propositions tendant à fixer une taxe de 
base pour cinq ou six pays au moins 
(Hongrie, Suisse, etc.). Nous ne rappel- 
lerons ici que pour mémoire la proposi- 
tion allemande que nous avons exposée 
en détail et qui mérite la plus grande 
attention. 

Dans un prochain article, nous expo- 
serons notre point de vue au sujet de la 
fixation des émoluments, et nous étudie- 
rons un autre problème, celui du régime 
transitoire. (A suivre.) 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS NATIONALES 

GROUPE SUISSE DE L'ASSOCIATION INTERNA- 

TIONALE  POUR   LA  PROTECTION  DE  LA PRO- 
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Séance du 6 février 1942, à Berne.) 

Le Groupe suisse de l'Association in- 
ternationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle s'est réuni à Berne, 
le 4 février 1942, sous la présidence 
de M. le professeur Alexandre Martin- 
Achard, président, pour discuter une 
question fort intéressante. 

La loi suisse sur les brevets d'inven- 
tion, du 21 janvier 1907, déclare non 
brevetables un certain nombre d'inven- 
tions parmi lesquelles figurent « les in- 
« ventions ayant pour objet des produits 
« obtenus avec application de procédés 
« non purement mécaniques pour le per- 
« fectionnement de fibres textiles de tout 
« genre, brutes ou déjà travaillées, ainsi 
« que de tels procédés, en tant que ces 
« inventions se rapportent à l'industrie 
« textile » (art, 2. chiffre 4). Cette dis- 
position d'exception avait été introduite 
dans la loi afin de sauvegarder les inté- 
rêts de l'industrie susindiquée, qui devait 
être mise à même de travailler sans l'en- 
trave que pourraient lui valoir des bre- 
vets en rapport avec des procédés non 
purement mécaniques. Dès lors, l'indus- 
trie textile a bénéficié d'un traitement 
spécial et de faveur en ce qui concerne 
toutes les mesures se rattachant au per- 

fectionnement de la fibre. Suivant une 
pratique constante, le Bureau fédéral de 
la propriété intellectuelle refuse de bre- 
veter les inventions non purement mé- 
caniques qui interviennent à cet effet 
(voir le Commentaire de Weidlich-Blum. 
vol. I, p. 129). 

Cette attitude législative et adminis- 
trative, voulue en 1907. suscite aujour- 
d'hui des critiques. La conception du 
droit, dans le domaine de la propriété 
intellectuelle, est devenue plus stricte et 
plus délicate. Ce n'est pas nous qui le 
regretterons. A l'étranger, on s'est plaint 
des facilités accordées par la Suisse à 
l'une de ses industries au mépris, il faut 
bien le dire, de la règle fondamentale 
qui régit la propriété intellectuelle: à 
savoir le respect de l'activité créatrice 
reconnue digne d'un monopole tempo- 
raire d'exploitation au profit de son au- 
teur. Les milieux industriels suisses ne 
sont pas demeurés insensibles à ces voix 
du dehors, qui leur reprochaient trop 
d'opportunisme économique. Ils ont re- 
pris tout le problème résolu dans le sens 
que l'on sait par l'article 2. chiffre 4. 
de la loi de 1907. La séance du 4 février 
1942 du Groupe suisse de FA. I. P. P. I. 
avait précisément pour but de provo- 
quer une prise de position des experts 
en la matière. M. Eugène Blum, le secré- 
taire général de l'Association internatio- 
nale, s'était chargé de l'exposé introduc- 
tif. De nombreux orateurs prirent ensuite 
la parole: aucun ne défendit le statu 
quo. Sans doute a-t-on prévu que la bre- 
vetabilité des inventions non purement 
mécaniques se rapportant aux textiles 
risquerait d'augmenter beaucoup le nom- 
bre des brevets. .Mais cet inconvénient 
pourrait être évité par la création, au sein 
de l'industrie textile elle-même, d'une 
commission technique, laquelle examine- 
rait, à titre privé, les inventions de la 
branche et déconseillerait de faire bre- 
veter celles qui seraient dépourvues de 
nouveauté ou ne présenteraient pas une 
valeur suffisante. Des organes de ce 
genre existent dans d'autres industries 
(en particulier dans l'industrie de la 
chaussure) et rendent de très apprécia- 
bles services. 

Au vote, l'assemblée s'est prononcée 
unanimement en faveur de la suppres- 
sion pure et simple de l'article 2. chif- 
fre 4. De plus, l'opinion fut émise que 
cette suppression devrait intervenir par 
le moyen d'une revision partielle ad hoc 
et immédiate de la loi. et qu'il ne fau- 
drait pas attendre que la revision totale 
fût mise en œuvre, entreprise dont la 
réalisation demandera un temps prolon- 
gé, surtout dans les circonstances ac- 
tuelles. 
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THOMAS BRAUN, 

avocat à la Cour de Bruxelles, 
ancien bâtonnier. 

Jurisprudence 
FRANCE 

MARQUES DE FABRIQUE. PROPRIéTé. TRANS- 
MISSION. DéPôT (ABSENCE DE). USAGE. PRO- 

TECTION DE LA LOI DE  1857. 
(Paris,  Cour  de  cassation,   eh. civile. 4 août 1041. — 

Oyhenart c. Guillcmin et Soe. Pascal & C".)(s) 

Résumé 
L'accomplissement des formalités pres- 

crites par l'article 2 de la loi du 23 juin 
1857 suffit à assurer le bénéfice de la 
législation sur les marques de fabrique à 
tout fabricant qui, ayant des établisse- 
ments en France, justifie d'un droit de 
propriété exclusif sur les marques par 
lui déposées. 

En effet, le dépôt n'est pas attributif 
mais simplement déclaratif de la pro- 
priété d'une marque, laquelle appartient 
à celui qui. le premier, en fait usage; il 
suit de là que la marque peut valable- 
ment se transmettre indépendamment de 
tout dépôt régulièrement effectué par le 
cédant, dès lors que celui-ci en a acquis 
la propriété par l'usage; et, par suite, 
le cessionnaire, qui a ses établissements 
en France et qui a effectué régulièrement 
le dépôt de la marque, bénéficie de la 
protection de la loi du 23 juin 1857. 
bien que son cédant n'eût pu s'en pré- 
valoir. 

(»J Voir L. R., 1021, K. Ii. 40. 
(') Voir 299 U. S. Supreme Court Reports, p. 183 et 

19S. 
(3) Voir Bulletin officiel de la propriété industrielle. 

n-3011. du 1" janvier 1942. p. 0. 

IRLANDE 
MARQUES MIXTES. SIMILARITé PARTIELLE DKS 
éLéMENTS FIGURATIFS ET VERBAUX. COLLI- 

SION? NON. 

(Dublin, Contrôleur, IS février 1941.)(>) 

Résumé 
La maison Martin Me Cuire, à Lime- 

rick, a demandé l'enregistrement, pour 
farines, d'une marque mixte composée 
des mots «Harvest Moon Flour» et d'une 
vignette représentant une gerbe dans un 
champ moissonné, éclairé par la pleine 
lune. La maison Ranks, également à Li- 
merick, a fait opposition, en se fondant 
sur sa marque n° 22 579. couvrant les 
mêmes produits, marque dont l'élément 
verbal est fourni par les mots «Harvest 
Glory» et l'élément figuratif par une 
gerbe. L'opposante a fait valoir que la 
déposante a usurpé le mot «Harvest», 
l'image de la gerbe et l'idée de les asso- 
cier, en sorte que les deux marques éveil- 
lent la même impression d'hommage à la 
noblesse de la moisson et que les cha- 
lands, impressionnés par l'image domi- 
nante de la gerbe, liée au mot «Harvest» 
(moisson), peuvent facilement confondre 
et commander de la farine «Harvest 
Moon» croyant se procurer le produit 
marqué «Harvest Glory». La déposante 
a répliqué (pie le mot «Harvest» ne se 
trouve pas seulement dans les deux mar- 
ques en conflit, mais qu'il figure encore 
dans deux autres marques pour farines: 
«Harvest Queen» et «Harvest Gems». Le 
Contrôleur a prononcé notamment com- 
me suit: «L'image de la gerbe, usuelle 
dans le commerce des farines, a fait l'ob- 
jet d'une renonciation par l'opposante. 
La déposante est prête à ne pas reven- 
diquer, elle non plus, de droit exclusif 
à ce sujet. D'autre part, le mot «Har- 
vest», figurant dans plusieurs marques 
pour farines, ne saurait faire l'objet d'un 
monopole. Dans ces conditions, l'oppo- 
sante ne peut fonder son droit que sur 
la combinaison de la vignette et des 
mots «Harvest Glory». Or, ni l'œil, ni 
l'oreille, ni l'esprit d'un homme normal 
ne peuvent trouver une similarité d'as- 
pect, de son ou d'idée entre «Harvest 
Moon» et «Harvest Glory». Aussi, l'image 
d'un champ moissonné éclairé par la 
pleine lune, qui commente les mots «Har- 
west Moon», est-elle tout autre que celle 
de la gerbe toute seule, dans sa gloire 
(«Glory»), qui accompagne la marque de 
l'opposante. Si la thèse de celle-ci était 
acceptée, il faudrait admettre que les 
commerçants en farine et les acheteurs 

(') Voir Patent and Trade Mark Review, n' 11, d'août 
1041, p. 323. 

qualifient d'«Harvest» tout court n'im- 
porte quelle farine dont la marque con- 
tient ce mot. Or, non seulement il n'a 
pas été prouvé qu'il en soit ainsi, mais 
deux commerçants ont déclaré qu'ils dé- 
signent toujours le produit de l'oppo- 
sante par les mots «Harvest Glory». 

PAK CES .MOTIFS, le Contrôleur a rejeté 
l'opposition et ordonné l'enregistrement 
de la marque «Harvest Moon». 

ITALIE 

I 

BREVETS. COMBINAISON DE MOYENS OU D'éLé- 

MENTS   MÉCANIQUES   OU   CHIMIQUES   CONNUS. 
INVENTION  BREVETABLE? OUI. CONDITIONS. 

(Milan,   Cour  d'appel.  27   mai   1041. — Soc.   Ccmenti 
c. Manini et Soc. An. Tranquillo Rossi.) (') 

Résumé 
La combinaison de moyens ou d'élé- 

ments mécaniques ou chimiques connus 
peut constituer une invention brevetable. 

Le seul fait de la réunion de plusieurs 
éléments suffit, en général, pour conférer 
à la combinaison un caractère original. 

S'agissant, dans un cas particulier, de 
décider si une combinaison est originale, 
il y a lieu d'examiner l'ensemble du pro- 
cédé considéré dans l'union harmonieuse 
de ses éléments, le degré d'intimité de la 
réunion ne jouant pas un rôle essentiel. 

Il 

IhlEVETS   DE   COMBINAISON.    ÉLÉMENTS   CON- 
NUS. ANTéRIORITé? NON. 

(Milan,  Cour  d'appel,  30 mat 1941. — Billd  c.   Vola- 
guzza.JC) 

Résumé 
S'agissant d'un brevet de combinaison, 

il y a lieu de considérer comme consti- 
tuant une antériorité destructive de la 
nouveauté le fait que la combinaison 
tout entière a été précédée par une autre 
combinaison contenant tous les éléments 
essentiels de l'invention couverte par le 
second brevet. Il ne suffit pas que des 
éléments isolés aient été antérieurement 
connus. 

(>) Voir  Monitore dei Tribunali, n* 2, du 21 février 
1042, p. 35. 

(3) Ibid., n- 2, du 24 janvier 1042, p. 33. 
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Nécrologie 

Georges  Maillard 

Un ami de longue date, un champion 
des droits intellectuels, qu'il défendit en 
France et hors de France avec un zèle 
et une éloquence remarquables, n'est plus. 
Georges Maillard s'est éteint à Paris, le 
23 février 1942. Cette nouvelle nous rem- 
plit de tristesse. Le défunt avait, on peut 
le dire, consacré toute sa vie à notre 
cause, et les liens qui l'attachaient aux 
Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété industrielle et 
des œuvres littéraires et artistiques, 
noués il y a près de cinquante années, 
étaient demeurés les mêmes jusqu'à la 
fin, tandis qu'aux Morel, Röthlisberger, 
Frey-Godet succédèrent les Ostertag. Ga- 
riel. Drouets, puis d'autres encore. Mail- 
lard avait commencé par mêler son ar- 
deur à celle des premiers agents de nos 
Bureaux, puis il était devenu, peu à peu, 
l'aîné chargé d'expérience, sans perdre 
la jeunesse du cœur ni la souple har- 
diesse de l'esprit. 

Sa carrière unioniste, si l'on peut s'ex- 
primer ainsi, commence en 1896: il est 
alors délégué par le Ministère de l'Ins- 
truction publique de France au secréta- 
riat de la Conférence de revision pour 
la Convention de Berne. Par la suite, il 
devait, participer, en qualité de représen- 
tant de son pays, à presque toutes les 
assises de nos deux Unions, soit à la Con- 
férence littéraire de Rome (1928). et aux 
Conférences industrielles de Washington 
(1911). La Haye (1925) et Londres (1934). 
Son rôle dans ces réunions diplomati- 
ques fut toujours actif; à Rome, Mail- 
lard fut incontestablement l'un des lea- 
ders du parlement international siégeant 
au Palais Corsini. Il connaissait admira- 
blement la matière et développait ses 
arguments avec une éloquence entraî- 
nante qui lui valurent de légitimes suc- 
cès, même de la part de ceux qui ne par- 
tageaient peut-être pas toutes ses idées. 
Membre de la Commission de rédaction, 
ii prit, aux côtés de S. E. M. Piola Ca- 
selli, une part prépondérante à rétablis- 
sement des textes qui régissent aujour- 
d'hui l'Union internationale pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artisti- 
ques. — Sa compétence n'était d'ailleurs 
pas moindre dans le domaine de la pro- 
priété industrielle: à la Conférence de 
Washington, il présida la Commission 
des dessins et modèles industriels et col- 
labora à la rédaction du rapport d'en- 
semble qui porte, outre la sienne, les si- 
gnatures  d'Albert   Capitaine  et  Albert 

Osterrieth, deux autres lutteurs dispa- 
rus. En 1925, à La Haye, Maillard est 
élu président de la Commission de rédac- 
tion, et c'est de lui qu'émane le rapport 
qui expose et résume les travaux de cet 
organe de la Conférence. A Londres en- 
fin, il est derechef choisi pour diriger la 
Commission de rédaction et présente un 
rapport à la deuxième séance plénière 
de la Conférence, dans lequel il consigna 
les changements de forme apportés par 
la Commission générale aux Actes de 
l'Union. Ce rapport contenait aussi un 
certain nombre de judicieux commentai- 
res; joint à un autre exposé de M. Char- 
les Drouets, il servit ensuite de base 
pour le rapport général de la Commis- 
sion de rédaction (voir les Actes de la 
Conférence de Londres, p. 447). 

Cette maîtrise de Maillard dans les 
réunions diplomatiques était le fruit 
d'une aptitude naturelle à résoudre les 
problèmes juridiques, mais aussi d'un 
labeur constant et d'une longue patience. 
Dès sa jeunesse, le défunt s'était inté- 
ressé à la protection des droits intel- 
lectuels: disciple du bâtonnier Eugène 
Pouillet. il continua les travaux de son 
patron, dont il mit au courant de la lé- 
gislation, de la doctrine et de la juris- 
prudence le Traité théorique et pratique 
de la propriété littéraire et artistique. 
Auparavant, Maillard avait déjà publié 
un précis de la propriété industrielle, 
littéraire et artistique au point de vue 
administratif, qui se lit aujourd'hui en- 
core avec profit et où se trouve étudié 
pour la première fois le fonctionnement 
de l'Office national français de la pro- 
priété industrielle, administration cons- 
tituée en 1901. Cette connaissance ap- 
profondie des rouages de l'État dans 
notre domaine désigna d'emblée le jeune 
juriste pour faire partie du Comité tech- 
nique de la propriété industrielle de 
France: membre de ce collège dès 1903. 
il en devient le vice-président en 1933. 
De plus, il fut, de 1905 à 1925, co-direc- 
teur des Annales de la propriété indus- 
trielle, artistique et littéraire, le pério- 
dique fondé en 1855 par J. Pataille, et 
dont la publication momentanément in- 
terrompue reprendra bientôt, nous l'es- 
pérons. 

C'est, croyons-nous, dans l'atmosphère 
cordiale et spontanée des Congrès de 
l'Association internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle et de 
l'Association littéraire et artistique inter- 
nationale que les dons de Georges Mail- 
lard s'épanouirent le mieux. Ces auditoi- 
res de spécialistes lui donnaient l'occa- 
sion de plaider devant ses pairs. De plus, 

l'ouverture de son esprit et la chaleur 
de sa parole étaient sans cesse sollici- 
tées par le décor même des congrès pla- 
cés tantôt dans un pays et tantôt dans 
un autre. Secrétaire de l'Association in- 
dustrielle en 1893, rapporteur général de 
celle-ci jusqu'en 1914, il parcourut l'Eu- 
rope, véritable pèlerin soucieux de pro- 
pager partout son message. Nous l'avons 
surtout admiré dans ses fonctions, on 
pourrait presque dire dans son ministère 
de président de l'Association littéraire et 
artistique internationale. Georges Mail- 
lard, apôtre du droit d'auteur, portant le 
flambeau de ville en ville, rêvant d'aller 
jusqu'à Buenos-Aires et à Tokyo, faisait 
quasiment figure de croisé. Son enthou- 
siasme était communicatif; il créait l'am- 
biance favorable à ses idées et à ses con- 
victions. Objectera-t-on que c'était là,bien 
souvent, un feu de paille et que les dis- 
cours prononcés à l'issue de tel banquet 
s'envolaient avec le vent ? Ce n'est pas 
sûr. L'action de l'Association littéraire et 
artistique sur le mouvement législatif des 
divers pays a été réelle. Ainsi les lois 
polonaise, tchécoslovaque, yougoslave 
sur le droit d'auteur, qui virent le jour 
dans les années comprises entre les deux 
guerres mondiales, la loi italienne de 
1925 aussi, se sont certainement inspi- 
rées des travaux et résolutions des Con- 
grès littéraires et artistiques auxquels 
le verbe aiié de Maître Maillard confé- 
rait un réel éclat et un légitime prestige. 

Nous saluons au départ, dans un sen- 
timent de gratitude émue, ce généreux 
avocat des droits de la pensée, qui sut 
mettre au service des travailleurs intel- 
lectuels son amour de la justice et les 
dons d'un esprit solide et brillant. 
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